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Introduction 
 
 
 
 
L’Ile de la Réunion est confrontée à divers problèmes de transports spécifiques, qui 
interfèrent entre eux et dont la solution pose à la fois des problèmes techniques et un 
problème de financement, eu égard aux coûts élevés des solutions envisagées. 
 
La région Réunion est la collectivité publique qui joue le rôle central en matière de 
développement du système de transports intérieurs. C’est elle qui a conduit l’établissement du 
Schéma d’Aménagement Régional (qui a valeur de directive d’aménagement territorial) ; 
c’est elle qui est responsable de l’utilisation du F.I.R.T. (Fonds d’Investissements pour les 
Routes et les Transports). 
 
Informé à plusieurs reprises des problèmes techniques et de financement auxquels l’île est 
confrontée, le Ministre de l’Equipement, des Transports et du Logement n’avait pas exclu, 
lors de son déplacement à la Réunion en mars 1999, un effort exceptionnel de l’Etat.  
 
Interpellé par le Président du Conseil Régional, le directeur du Cabinet du Ministre a souhaité 
faire un point global sur les problèmes de transports intérieurs de l’île et a demandé que le 
Conseil Général des Ponts et Chaussées diligente une mission portant sur quatre thèmes : 
 
1- La problématique générale des déplacements terrestres sur l’île de la Réunion ; 
2- La faisabilité d’un transport en commun en site propre entre Saint-Benoît et Saint-Paul ; 
3- Les projets routiers sur le réseau national ; 
4- Le transfert de compétences du réseau routier national.  
 
Nous avons été chargé de cette mission et nous sommes rendu dans l'île de la Réunion du 3 au 
13 octobre 2001 pour prendre connaissance des problèmes par des visites sur les lieux et des 
discussions avec une partie des acteurs locaux impliqués (voir liste des personnes rencontrées 
en annexe 12). 
 
Notre présent rapport rend compte de la mission. Les quatre thèmes demandés y sont traités 
dans quatre chapitres, dans le même ordre, et nous avons ajouté un cinquième chapitre traitant 
de la perspective financière globale. 
 
Pour la commodité du lecteur qui voudrait aller rapidement à l'essentiel nous donnons dès la 
page suivante nos conclusions et recommandations principales. 
 
Le lecteur qui ne serait pas familier avec le contexte de cette affaire pourra avantageusement 
lire le texte complet de la demande du Directeur de Cabinet qui figure en annexe 1. 
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Conclusions et recommandations essentielles 
issues de la mission 

 
 

1- Problématique générale des déplacements terrestres. 
 
1,1- Il nous apparaît que le relief difficile de l’île et la croissance démographique rapide 
rendent effectivement plus coûteux qu’ailleurs, la satisfaction de la demande de transport, que 
ce soit par le mode routier ou le mode ferroviaire. 
 
1,2-  Face à ce défi, une politique de transport a été choisie et y est exprimée avec une grande 
clarté : consolider un réseau routier de base à 2 x 2 voies dans la partie la plus active de l’île et 
répondre à toute la demande de transport supplémentaire par un transport en commun en site 
propre ferroviaire.  
 
1,3-  Nous avons été impressionnés par l’intensité du consensus sur cette base. 
 
1,4-  Nous estimons que cette politique est bien appropriée à la situation et ne pouvons que 
recommander de la soutenir.  
 
 

2- Transport en commun en site propre (T.C.S.P.). 
 
2,1-  Le projet de transport en site propre nous a paru être un projet cohérent avec la politique 
de transport. Sa qualité technique et économique nous paraît globalement bonne, mais suscite 
néanmoins quelques observations.  
 
2,2-  L’observation principale concerne la qualité des études socio-économiques. Elles nous 
paraissent insuffisantes. Nous estimons indispensable de les reprendre en suivant des 
recommandations plus détaillées figurant dans le rapport. Nous n’estimons pas que 
l’insuffisance des études remet en cause la justification du projet sur le fond. Par contre, elle 
risque d’affecter fortement les conditions d’un montage financier. Nous craignons une 
surestimation de la fréquentation pouvant être de l’ordre du doublement. 
 
2,3-  Sur la consistance fonctionnelle du projet (tracé et gares principalement), nous faisons 
un certain nombre de recommandations dans le rapport. Nous considérons qu’il faut les 
considérer comme un conseil au maître d’ouvrage et que le fait qu’il les suive ou non, ne met 
pas fondamentalement en cause l’intérêt du projet et la justification d’un soutien de l’Etat. Les 
deux plus importantes de ces recommandations peuvent être résumées ainsi : 
 

- adopter davantage une philosophie "train" plutôt que "tramway" pour ce "tram train"; 
- préférer une traversée de Saint-Denis, en bord de mer. 

 
2,4-  Nous estimons que, pour la meilleure efficacité économique et démocratique, il faudrait 
que ce soit la Région qui soit maître d’ouvrage de l’infrastructure ferroviaire. Cependant, elle 
n’a pas aujourd’hui la qualité juridique pour l’être. Il faut donc que la Région indique 
explicitement si elle souhaite assurer cette maîtrise d’ouvrage et, dans l’affirmative, il faut lui 
en donner la capacité par une disposition législative.  
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2,5-  Nous recommandons à la Région de réfléchir à l’adoption d’une politique de péage 
routier pour assurer un meilleur équilibrage des modes de transport. La mise en oeuvre 
éventuelle d'un péage bien adapté serait difficile et nécessiterait une démarche volontariste 
commençant à court terme mais ne débouchant qu'à moyen terme. 
 
 

3-  Projets routiers sur le réseau national. 
 
3,1- La priorité affichée par la Région de réaliser au plus tôt la route des tamarins ne nous 
paraît pas devoir être mise en cause.  
 
3,2-  L’enjeu majeur est celui de la "route du littoral", route nationale la plus fréquentée, mais 
exposée à des éboulements. En raison de ce danger, elle est exploitée avec un niveau de 
service fortement dégradé durant les périodes de pluie. Mais sa mise en sécurité par 
reconstruction coûte le prix élevé de 676 millions d’euros.  
 
3,3-  Après analyse du risque juridique, il ne nous semble pas que l’argument juridique 
justifie, à lui seul, la reconstruction de cette route au plus vite, dès lors qu’il apparaîtrait plus 
utile, après analyse réfléchie, de faire des investissements à plus forte utilité, en acceptant sur 
cette route un risque non nul mais raisonnablement réduit. Par contre, la problématique 
politique du choix entre les investissements en concurrence, dont certains ont des enjeux 
particuliers en matière de risques, reste, quant à elle, entièrement ouverte.  
 
3,4-  Une reconstruction rapide de la route du littoral permettrait de faire des économies en 
raison des synergies possibles avec le T.C.S.P. Elle permettrait aussi plus facilement de 
phaser le T.C.S.P. pour faire une réalisation progressive.  
 
3,5-  Le report de la nouvelle route du littoral à une échéance lointaine, nécessiterait de faire 
des investissements conséquents sur la RN 3 afin que cette route puisse servir d’itinéraire de 
délestage à la RN 1 en cas de réduction ou d’interruption accidentelle de la capacité de la 
route du littoral. Dans ce cas, des mesures complémentaires de sécurisation de la route du 
littoral actuelle devraient aussi être prises. 
 
3,6-  Au regard de tous ces arguments, notre préférence va à une réalisation rapide de la route 
du littoral, d’autant que cet aménagement donnerait une pleine utilité aux investissements faits 
pour la construction de la route des Tamarins. Mais si on valorisait par exemple moins 
fortement l’impératif de sécurité et de qualité du service routier et plus fortement la volonté de 
créer une rupture brutale dans les comportements en matière de choix de modes de transport, 
on pourrait légitimement aboutir à une préférence différente.  
 
 

4- Transfert de compétences sur le réseau national.  
 
4,1-  Nous recommandons le transfert de compétences sur le réseau national en raison de 
l'accroissement de cohérence qui en résulterait par une maîtrise complète de la Région sur sa 
politique des transports et une clarification des responsabilités. 
 
4,2-  Nous constatons aussi que ce transfert de compétences, par le truchement de l’accès au 
Fonds de Compensation de la T.V.A., créerait un transfert de ressources significatif de l’Etat 
vers la Région, qui aurait un impact majeur sur la faisabilité financière des scénarios 
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d’investissements. Il rendrait possible des scénarios qui ne le seraient pas sans aide externe 
exceptionnelle. C’est une raison supplémentaire pour recommander ce transfert.  
 
4,3-  Nous recommandons cependant, en cas de transfert de compétences, d’aller jusqu’au 
bout de la logique et de transférer également les pouvoirs en matière de police de la 
circulation. Un décret est nécessaire à cet effet.  
 
4,4 Compte tenu de l'importance des investissements à réaliser, il serait souhaitable que les 
conditions de mise à disposition des services déconcentrés prévues par la loi soient 
contractualisées sur une durée supérieure au minimum de trois ans requis par le décret 
d’application.  
 
 

5- Recommandation sur la politique d’échelonnement dans le temps des divers 
investissements.  

 
5,1 Nous avons examiné dans le rapport plusieurs scénarios d’échelonnement dans le temps 
des divers investissements lourds. Leur analyse nous conduit à préconiser de retenir un groupe 
de deux scénarios dont la caractéristique commune est le regroupement du TCSP et de la 
route du littoral dans un aménagement intégré entre Saint-Denis et La Possession. 
 
5,2 Entre ces deux scénarios nous n'exprimons pas de préférence et nous nous limitons à 
souligner les spécificités principales qui les différencient. 
 
5,3 Le scénario D comporte une phase intermédiaire d'exploitation du TCSP avec des 
autocars. C'est lui qui conduit le plus rapidement à un saut de performance fonctionnelle pour 
les transports en commun et à l'achèvement le plus rapide de la route du littoral. 
 
5,4 Le scénario E lui est cependant supérieur en termes d'image car la mise en site propre des 
transports en commun s'y fait d'emblée sur le mode ferroviaire. 
 
5,5 Les dates clés qui différencient ces deux scénarios sont les suivantes: 
 

 
Comparaison des scénarios: échéances clefs 

(1° années d'exploitation) 

TCSP  
 

Scénarios 

 
Route du 
littoral 

1° phase 
sur pneus 

St-Paul-St-Denis  
ferré 

St-Denis-St-
Benoît ferré 

D 2014 2009 2016* 2021 
E 2017 --- 2011 2021* 

       (*= y compris traversée de Saint-Denis) 

 
 
 
5,6 Le financement de ces deux scénarios n'est cependant pas possible avec les seules 
ressources que l'on peut considérer comme certaines. En l'absence de ressources 
exceptionnelles, il faudrait réduire leur ambition en différant au delà de 2020, la réalisation 
sous forme ferroviaire de la branche Est du TCSP entre Saint-Benoît et Saint-Denis. 
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5,7 La clarification de la question des ressources exceptionnelles devra impérativement 
intervenir avant 2015, mais il serait préférable qu'elle intervienne bien plus tôt. 
 
5,8 Le rapport contient des éléments factuels et financiers qui pourront éclairer les décideurs 
qui auront à se prononcer sur d'éventuels financements exceptionnels. 
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1 Problématiques générales des déplacements terrestres. 
 
Vu de manière très immédiate, le problème numéro 1 de la Réunion est la congestion. Il n’est 
pas rare, sur cette île qui n’a qu’un diamètre de 50 km, qu’un déplacement dure plus de deux 
heures. La situation est telle que les guides touristiques la citent au titre des caractéristiques 
principales de l’île.  
 
Il s’agit avant tout d’un problème de transport de voyageurs. Certes, les transports de 
marchandises souffrent également de la congestion mais ils ne constituent qu’une part limitée 
de sa cause. Nous analyserons donc uniquement le problème des transports de personnes et 
laisserons de côté celui des transports de marchandises1.  
 
Entrons maintenant dans  une analyse plus raisonnée du problème de transports. Les difficultés 
de l’île s’expliquent avant tout par deux causes : 
 

- les contraintes de la géographie, 
- les données socio-économiques. 

 
 

1.1 Les contraintes de la géographie. 
 
L’Ile de la Réunion est composée de deux volcans, l’un éteint, le Piton des Neiges, qui malgré 
une érosion intense, culmine à 3070 mètres d’altitude ; et l’autre, actif, le Piton de la 
Fournaise, qui atteint 2632 mètres.  
 
L’occupation humaine de l’île se situe essentiellement autour du volcan éteint, en bordure de 
mer et sur les premiers contreforts. C’est dans cette zone que se situent les principaux 
problèmes. Elle a une structuration du relief particulièrement typée. L’érosion a creusé des 
ravines très profondes qui découpent le volcan comme des tranches d’un gâteau. Chaque 
tranche a sa desserte routière propre par une petite route (éventuellement ramifiée) dont le 
tracé se tortille autour d’un axe général qui est celui de la plus grande pente. Il n’y a que très 
exceptionnellement des communications routières entre deux tranches, sauf celle qui se fait en 
bord de mer. En bord de mer, l’existence du niveau d’eau imposé par l’océan arrête le 
ravinement. L’effet conjugué de la sédimentation des torrents et du travail de la mer, font 
qu’il a été possible de construire en bord de mer une route de tracé suffisamment régulier pour 
être adapté à une circulation normale des automobiles. Et c’est la seule. (Elle s’appelle RN 1 à 
l’Ouest de Saint-Denis et RN 2 à l’Est) (Quand nous disons qu’elle est la seule, il faut 
entendre qu’elle est unique entre les communes ; par contre, à l’intérieur des communes, dont 
le centre se situe généralement au débouché d’une rivière, sur son cône de sédimentation, il y 
a généralement un réseau maillé pour cette partie du territoire) Tout déplacement de commune 
à commune, passe nécessairement par cette route (à de rares exceptions près). 
 

                                                 
1 les enjeux majeurs en matière de transport de marchandises sont ceux de la localisation des établissements 
grands consommateurs d'approvisionnements (centrale électrique par exemple) ou de la localisation 
d'équipements de type portuaire (poste de déchargement de kérosène par exemple). 
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On comprend aisément qu’avoir un axe structurant unique pour une population qui dépasse 
les 700 000 personnes dans un cercle de 50 km de diamètres pose des problèmes de transports 
considérables. 
 
Toute création d’infrastructures nouvelles se fera soit en bord de mer, soit vers l’intérieur de 
l’île. Dans le premier cas, on aura des coûts considérables, dus à la nécessité de passer dans 
des tissus urbains denses ; et dans le second cas, on aura aussi des coûts élevés, mais dus aux 
nombreux ouvrages d’art que nécessitent les franchissements des ravines successives. 
 
Le schéma qui suit permettra de repérer les communes qui seront citées le plus souvent dans 
le rapport ainsi que les routes nationales et la localisation du projet de "TCSP" (Transport en 
Commun en Site Propre). 
 
 
 
 
 
 

St-Denis

Le Port La Possession

St-Paul

St-Benoît

St-Joseph
St-Pierre

Le Tampon

St-Leu

St-Louis

St-André

Ste-Marie

Cilaos

RN 3

RN 2

RN 5

RN 1

Route des Tamarins

RN 2

TSCP

2x2 voies
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1.2 Les données socio-économiques. 

 
La population de la Réunion se compose de 700 000 habitants. A la découverte de cette île, au 
16° siècle, elle était inhabitée et son peuplement s’est fait par des immigrations d’origines 
ethniques très diversifiées. Le taux de natalité est sensiblement supérieur à celui de la 
métropole et les démographes estiment qu’il va rejoindre celui de la métropole et que la 
population se stabiliserait autour du million d’habitants, à l’horizon de 2025.  
 
Deux autres caractéristiques de cette population sont importantes pour les problèmes de 
transports : 
 

- le taux de possession d’automobiles par ménage est sensiblement inférieur à celui de la 
métropole (63% au lieu de 78%) mais il est en croissance rapide ; 
- le taux de chômage est élevé (38%) et, bien entendu, sa réduction  est un objectif 
politique majeur. 

 
On voit donc qu’il y a trois bonnes raisons qui conduisent à escompter une croissance 
particulièrement forte de la circulation automobile : la croissance de la population, la 
croissance du taux d’équipement en voitures et la croissance du taux d’activités. 
 
Cependant, une situation aussi accusée n’est pas à l’abri d’accidents de parcours qui 
pourraient infirmer les projections au fil de l’eau. Le problème du chômage est un enjeu 
central et sa solution ne paraît pas acquise d’avance. A part le tourisme et les services 
télématiques, toute activité économique d’exportation réalisée en plein océan, loin des 
marchés, génère inévitablement des surcoûts. Ils pourraient évidemment être compensés par 
des salaires plus faibles (comme à l’Ile Maurice, par exemple), ma is il est considéré que la 
solidarité nationale impose un alignement (voire des primes d’éloignement) sur la métropole. 
On ne peut exclure qu’un jour ou l’autre, l’acceptation des transferts sociaux soit subordonnée 
à l’obligation d’accepter des offres d’emplois sur le marché du travail métropolitain, ce qui 
conduirait à une remise en cause forte des hypothèses démographiques. Cependant pour le 
moment, une telle spéculation demeure purement théorique, et même s’il y a un risque 
d’accident de parcours, l’hypothèse la plus raisonnable que l’on puisse faire en matière de 
transports est celle au fil de l’eau, qui conduit donc à une forte croissance de la demande de 
déplacement et à un renforcement de la préférence individuelle pour l’automobile. 
 
 

1.3 La politique de transport. 

 
On ne peut qu’être impressionné par la force du consensus sur les lignes fondamentales de la 
politique de transport à appliquer. Toutes les personnes que nous avons rencontrées, nous ont 
tenu des propos convergents. On peut résumer leurs propos dans les termes suivants : 
 
« L’île ne pourra pas continuer à absorber du trafic d’automobiles supplémentaires sans 
s’asphyxier. Nous allons terminer la construction  d’un "  fer à cheval "  à deux fois deux 
voies allant de Saint-Benoît à Saint-Pierre par Saint-Denis (c’est-à-dire irriguant l’ensemble 
de la zone de concentration humaine au pied du volcan éteint). Tous les besoins de 
déplacements supplémentaires devront être absorbés par une infrastructure ferroviaire. Elle 
desservira à terme le même fer à cheval. »  
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Le document officiel formalisant la politique d’aménagement de l’île est le S.A.R. (Schéma 
d’Aménagement Régional). Il est en cohérence avec ce discours. Il présente cependant deux 
points de décalage : 
 

- Le S.A.R. préconise deux systèmes de T.C.S.P. (Transport en Commun en Site 
Propre) disjoint, l’un au Nord pour l’ensemble urbain centré sur Saint-Denis et allant 
de Saint-Paul à Sainte-Marie, l’autre au Sud pour l’ensemble urbain tripolaire de 
Saint-Pierre, Saint-Louis et le Tampon. Cela n’est pas forcément incompatible avec la 
politique énoncée ci-dessus. Néanmoins le S.A.R. suggère plutôt une vision urbaine 
pour le T.C.S.P., alors que celle qui découle des discours actuels induit plutôt une 
vision régionale d'aménagement d'un territoire plus large. 
 
- Au niveau de Saint-Denis, le S.A.R. réserve, pour le long terme, la possibilité d’une 
voie structurante parallèle à la côte en moyenne altitude. Là encore, il n’y a pas 
vraiment incompatibilité. Pour préserver l’avenir, il peut être judicieux de protéger un 
couloir de passage, même si on pense que les chances d’utilisation effective sont 
relativement faibles.  

 
Le S.A.R. actuel date de 1995. Il a une validité de dix ans et devrait donc bientôt être 
renouvelé. Tout nous conduit à penser qu’à l’occasion de ce renouvellement, les deux 
décalages qui viennent d’être mentionnés, seront résorbés ou encore atténués. Il n’y a donc 
pas lieu de s’attarder davantage sur ce sujet. 
 
Examinons d’un peu plus près, comment la politique générale énoncée ci-dessus se décline 
plus précisément en matière de routes et en matière de transports en commun. 
 
 

1.3.1 Les routes. 
 
En matière de routes, le fer à cheval à deux fois deux voies existe pour la plus grande partie. Il 
comporte encore trois lacunes qui sont la source des encombrements spectaculaires 
mentionnés plus haut. Commentons- les rapidement : 
 
a) La déviation de Sainte-Marie : 
 
Sainte-Marie est la dernière commune avant Saint-Denis lorsqu’on arrive par l’Est. On 
comprend donc facilement que cet étranglement est particulièrement mal placé. Il aurait 
mieux valu commencer la branche Est de la 2x2 voies, en commençant par l’extrémité de 
Sainte-Marie. Mais les travaux sont aujourd’hui en cours et cet étranglement disparaîtra à 
brève échéance.  
 
b) La traversée de Saint-Denis : 
 
A travers Saint-Denis, il est considéré que la continuité du « fer à cheval » sera réalisé par le 
boulevard Sud déjà partiellement réalisé et dont l’achèvement est également déjà engagé en 
travaux. Il faut cependant préciser que de part et d’autre de Saint-Denis, la 2x2 voies sera sans 
carrefour à niveau (et donc, dans la pratique, une autoroute) mais que le boulevard Sud est 
une 2x2 voies avec carrefour. Ce boulevard Sud n’assure donc pas, par lui-même, la 
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continuité en termes de capacité. Mais il faut ajouter que la ville de Saint-Denis comporte, en 
parallèle au boulevard Sud, une autre voie à forte capacité constituée par la RN 1 en bord de 
mer. Il en sera plus longuement parlé plus loin.  
 
c) La route des tamarins : 
 
Sur une longueur de 35 km, la « route des tamarins» constituera l’essentiel de l’extrémité 
Sud-Ouest du « fer à cheval ». Alors que pour tous les autres éléments de ce fer à cheval, le 
tracer de la deux fois deux voies a consisté à aménager sur place la route historique de bord de 
mer ou à s’en écarter au minimum pour faire des déviations localisées, le parti adopté pour la 
route des tamarins est fondamentalement différent. La route des tamarins se déploie à mi-
pente. Pour les raisons géographiques évoquées plus haut, ce sera donc une route chère. Mais 
ce choix est justifié par deux arguments : 
 

- un tracé en bord de mer aurait été, lui aussi, bien cher, car cette partie Ouest de l’île 
est la plus touristique et l’occupation du bord de mer y est dense;  
 
- la partie Ouest de l’île, située sous le vent, est celle dont le climat est le plus 
agréable. Le passage de la route des tamarins, à mi-pente, permet donc d’ouvrir à 
l’urbanisation, des sites particulièrement appropriés. Le fort taux de développement 
de la population rend en effet indispensable l’ouverture de nouveaux territoires à 
l’urbanisation.  

 

1.3.2 Les transports en commun. 
 
En ce qui concerne les transports en commun, l’élément majeur de la politique est la 
réalisation d’un transport en commun en site propre, à vocation régionale et sur le mode 
ferroviaire. Pour le compte de la région, la D.D.E. a piloté un ensemble d’études qui viennent 
d’aboutir à un "dossier de synthèse". Il porte sur l’ensemble du tracé qui figurait au S.A.R., 
c’est-à-dire un arc allant de Saint-Paul à Saint-Benoît (ce serait la partie centrale du fer à 
cheval et la branche Est). Le coût total est estimé à 8 à 10 milliards de francs (1,2 à 1,5 
milliards d’euros). Un découpage en deux phases est envisagé. (La partie logiquement 
prioritaire serait le tronçon Saint-Paul Saint-Denis.) La région vient de lancer des études 
complémentaires portant à la fois sur la manière d’organiser les transports en commun dans 
l’ensemble urbain de Saint-Pierre, Saint-Louis, le Tampon et sur la manière de prolonger le 
T.C.S.P. ferré, vers le Sud, jusqu’au raccordement à définir avec cet ensemble urbain.  
 
L’enjeu financier pour le moyen terme est celui du projet de Saint-Paul à Saint-Benoît. Il fera 
l’objet d’une analyse beaucoup plus approfondie dans le chapitre 2.  
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1.4 Avis et commentaires. 
 
En introduction à ce chapitre, il convient tout de suite de dissiper un possible malentendu. Les 
avis que nous donnerons ci-dessous sont donnés à un double titre : 
 
- celui d’experts en matière de transports et 
- celui de fonctionnaires de l’Etat. 
 
Ces deux qualités ne nous donnent pas autorité pour nous prononcer avec légitimité sur le 
fond même de la politique de la région Réunion. Disons simplement que si nous étions 
résidents et contribuables réunionnais, nous adhérerions volontiers à la politique envisagée. 
Mais ceci n’accroît en rien sa validité pour les habitants réels de l’île ! Venons-en maintenant 
aux aspects sur lesquels nous sommes plus légitimes.  
 
En ce qui concerne la cohérence de la politique envisagée par la région avec la politique 
nationale, il y a peu à dire. Il y a une convergence évidente entre, d’un côté, la volonté 
exprimée au niveau réunionnais, de ne pas franchir un certain seuil d’utilisation de 
l’automobile et de faire absorber tout le surcroît de demande de déplacements par du transport 
ferroviaire et, de l’autre côté, la politique gouvernementale de limiter la place de l’automobile 
dans les déplacements. (De surcroît, cette politique gouvernementale a été conçue 
essentiellement par rapport à des préoccupations continentales avec une pollution de fond qui 
n’existe pas de la même manière pour une île en pleine océan. Pour la Réunion, un niveau 
d’exigence moindre aurait donc pu être envisagé mais compte tenu des circonstances, ce débat 
est sans objet.) 
 
Dans la mesure où la région Réunion souhaite, qu'au titre de la solidarité nationale, l’Etat lui 
accorde des financements exceptionnels pour mettre en œuvre sa politique, il y a évidemment 
à donner une appréciation comparative sur sa situation particulière par rapport à celle des 
collectivités publiques, ayant les responsabilités correspondantes dans le reste de la nation. Il 
est trop tôt pour le faire à ce stade du rapport, mais nous y reviendrons en fin de rapport. 
 
Venons-en maintenant aux commentaires d’experts que nous pouvons faire, à ce niveau 
encore très général d'énonciation de la politique de transport. Soulignons d’entrée de jeu la 
cohérence d’ensemble de la politique envisagée, qui situe bien les enjeux de transport dans un 
projet global d’aménagement du territoire. Les commentaires que nous allons faire 
maintenant, ont un poids bien plus faible que cette observation liminaire. Ils concernent quatre 
sujets : 
 
  - le coût,  
  - la caractérisation du service ferroviaire, 
  - la question du péage routier, 
  - la redistribution spatiale des activités. 
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1.4.1 Le coût. 
 
Le coût de la politique de transports envisagée est un coût élevé. (C’est précisément pour cette 
raison que nous faisons ce rapport.) La question est de savoir s’il est trop élevé.  
 
Ce mot "trop" est à comprendre de deux manières : 
 

- Peut-on trouver des manières moins coûteuses pour assurer la même qualité 
globale du système de transport ? 
 
- Faut- il réduire les ambitions, en matière de qualité de vie visée, pour être mieux 
en rapport avec les capacités de financement des contribuables ?  

 
Si l’on s’en tient à un système de transport ferroviaire, il n’y a pas de miracle à attendre en 
matière de coûts. La technique ferroviaire est arrivée à maturité et les manières de la mettre en 
oeuvre ne sont pas très variées. On approfondira cette question plus loin mais, quel que soit le 
mode de mise en oeuvre retenu, l’ordre de grandeur des coûts ne sera pas sensiblement 
modifié.  
 
La question pertinente est donc celle de la réduction éventuelle des ambitions par l’adoption 
de techniques non ferroviaires. On peut très bien imaginer que, sans utiliser la technique 
ferroviaire, on conserve le principe d’une organisation des transports en commun à deux 
niveaux : 
  - un niveau régional de services express, constituant la colonne vertébrale de l’ensemble, 
  - un niveau local de desserte fine par des services urbains.  
 
Le niveau régional pourrait être réalisé par des véhicules routiers : l’exigence principale qu’il 
devrait respecter, serait d’être rapide et fréquent. Des autocars peuvent y répondre. Leur 
handicap actuel est qu’ils souffrent d’une image ne correspondant pas à cette exigence. En 
effet ce qui, aujourd’hui, préfigurerait le mieux une desserte régionale de qualité par autocar 
est constitué par les lignes A et F des "cars jaunes". Mais avec une fréquence d’une dizaine de 
services par jour, ils sont bien loin de l’intervalle de six minutes entre véhicules successifs, 
préconisé dans le "dossier de synthèse". Et pour la vitesse, ils sont totalement tributaires des 
encombrements de la circulation générale ! Ces deux handicaps ne sont pourtant pas 
congénitaux. On peut imaginer des solutions techniques permettant de donner, à des services 
par autocar, une très forte amélioration en matière de vitesse et de fréquence, sans engager des 
investissements aussi importants que ceux nécessités par un transport ferroviaire. La ville de 
Curitiba au Brésil en apporte la preuve puisque, bien qu'il s'agisse d'une agglomération de 2,5 
millions d'habitants, elle arrive à donner une très bonne qualité de service public de transport, 
en n'utilisant que des véhicules routiers. Il nous paraît indispensable d’explorer une telle 
alternative. Nous le ferons dans la suite du rapport. 
 
Cependant, pour la politique d’organisation des transports à long terme, il nous paraît 
nécessaire de maintenir la perspective d’un service ferroviaire. En effet, un service basé sur 
des véhicules routiers n’arriverait probablement pas à répondre à la demande de trafic jusqu’à 
l’échéance de 2025 qui semble constituer l’horizon de stabilisation démographique. 
L’économie provenant de l’éventuel substitution d’un service par autocar, au service 
ferroviaire, ne serait donc pas une économie définitive. Ce serait simplement une répartition 
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différente des dépenses, dans le temps, permettant de différer les investissements les plus 
coûteux et permettant ainsi de s’adapter éventuellement à des capacités de financement plus 
réduites (quitte à ce que la dépense totale soit en définitive un peu supérieure). 
 
 

1.4.2 La caractérisation du service ferroviaire. 

 
Même si la réalisation du système ferroviaire était précédée par une phase préliminaire 
d’exploitation de services express de haut niveau par autocar, il serait souhaitable de fixer 
rapidement les caractéristiques principales du système ferroviaire à long terme. Il est en effet 
souhaitable pour que l’urbanisation et l’évolution des territoires se fassent de manière 
optimale, que la phase d’exploitation préliminaire préfigure au maximum l’exploitation 
définitive, en particulier pour l’emplacement des stations. 
 
Ainsi qu’on l’a déjà souligné plus haut, la politique de transport envisagée, conduit à une 
structuration du fonctionnement du réseau de transports en commun de l’île en deux niveaux : 
 

- le niveau régional avec des services allant de commune à commune,  
- le niveau local avec des services plutôt intra-communaux. 

 
Tout service de transports en commun doit trouver un compromis entre des arrêts espacés et 
des arrêts rapprochés. Si les arrêts sont espacés, on augmente la vitesse de circulation 
moyenne et donc l’attractivité du transport en commun, mais on diminue le nombre de 
personnes qui peuvent en bénéficier facilement du fait de leur proximité à un arrêt.  
 
Lorsqu’on a un système de transport hiérarchisé à deux niveaux (comme naturellement, celui 
de la Réunion en raison de sa géographie physique et humaine), l’optimum global est d’avoir 
une forte différentiation des deux niveaux : privilégier la desserte pour le niveau local, et 
privilégier la vitesse pour le niveau régional. 
 
Pour accroître la performance des services du niveau régional, il faudrait à la fois réduire le 
nombre de stations et augmenter la vitesse des véhicules entre les stations. Cette orientation 
est clairement affirmée dans le "dossier de synthèse".  
 
Les chiffres qui ressortent du dossier sont : 
 

- pour les stations : sur 70 km, environ dix pôles d’échange et dix stations ordinaires 
(soit un intervalle moyen de 3,5 km), 
- pour la vitesse : le dossier préconise une vitesse commerciale de 45 km/h. Cette vitesse 
tient compte des arrêts et suppose que l’on atteigne une vitesse de croisière de 90 km/h 
environ.  

 
L’orientation globale nous semble bonne, mais nous estimons qu’il faudrait aller encore un 
peu plus loin dans l’affirmation du caractère « régional » du service régional : 
 
En matière d'interdistance entre les stations : 
Le nombre de stations qualifiées de l’appellation « pôle d’échange » nous paraît judicieux. Par 
contre, pour toutes les autres, qualifiées de « stations (ordinaires) », nous préconisons de 
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réexaminer leur nécessité, après avoir cherché à assurer au mieux l’articulation entre réseau 
régional et réseau urbain. 
 
En matière de vitesse : 
Nous considérons qu’il ne faudrait pas se limiter aux vitesses envisagées dans le "dossier de 
synthèse" qui sont des vitesses de matériels urbains ou suburbains (typiquement des véhicules 
circulant en site propre sur le terre-plein d’un boulevard, avec des carrefours franchis à 
niveau, relativement espacés, mais néanmoins répétitifs). Les trains circuleront souvent au 
voisinage de la 2x2 voies où la vitesse des automobilistes est limitée à 110 km/h mais où la 
majorité d’entre eux circulent à 120 km/h. (De surcroît, les automobilistes n’ont pas à 
s’arrêter à chaque station.) Il serait dommage de ne pas leur donner une vitesse au moins aussi 
importante si cela ne pose pas de problème majeur. Compte tenu du fait que la ligne 
ferroviaire va souvent longer la 2x2 voies, à distance plus ou moins proche, il nous semble 
qu’il ne devrait pas y avoir d’obstacles majeurs à lui donner des caractéristiques permettant 
d’atteindre 120 km/h2 . L’inconvénient d’une vitesse de 120 km/h par rapport à celle 
préconisée dans le "dossier de synthèse" est qu’une telle vitesse impose l’absence de passage 
à niveau (dans les sections où elle est effectivement pratiquée). Mais comme la voie ferrée se 
trouvera souvent à côté de la 2 x 2 voies, qui est elle-même une coupure du territoire, cette 
contrainte ne devrait pas conduire à des dépenses excessives. 
 
Tram ou train ? 
Comment faudrait- il appeler les véhicules assurant le service que nous venons de préconiser ? 
Ce ne seront pas des trains, les véhicules pourront en effet être beaucoup plus légers puisque, 
sur leur île au milieu de l’océan, ils ne risquent pas de tamponner un wagon de marchandises 
arrivé par inadvertance sur leur trajet. Ce ne seront pas des trams non plus car, au sens 
commun, un tram circule en site propre certes, mais jamais très loin de la voirie routière à 
laquelle il reste associé. Il faut donc trouver un néologisme. L’expression « tram-train » nous 
paraît convenir car elle exprime bien qu'il s'agit de quelque chose d'intermédiaire entre deux 
concepts stabilisés. Il est vrai qu'on l'emploie le plus souvent pour des matériels dont une 
partie significative du service est de type tram. Dans le contexte de ce rapport, il faudra garder 
à l'esprit que le positionnement est un peu plus proche du concept de "train" pur que du 
concept de "tram" pur. (Notons cependant que le fait de pouvoir atteindre une vitesse de 120 
km/h, n’oblige pas à rouler à cette vitesse, dès qu'on s'est éloigné d'une station. A titre 
d'exemple, nous préconisons que, dans la traversée de Saint-Denis, la vitesse soit limitée à 60 
km/h).  
 
 
 

1.4.3 La question du péage routier. 
 
L’argument central de la politique intégrée de transport est qu’au-delà de la capacité 
d’écoulement du réseau routier de base, tout le supplément de trafic devra être écoulé par le 
réseau ferroviaire. Il est donc bien entendu qu’à terme, on aura les deux infrastructures 
routières et ferroviaires, grosso modo parallèles. Mais le résultat auquel on parviendra, ne 
dépendra pas seulement de l’existence des deux infrastructures, il dépendra aussi beaucoup de 

                                                 
2 Il nous paraît même justifié d’examiner l’éventualité d’une vitesse de 140 km/h car cette 
vitesse est celle des matériels ferroviaires nouveaux pour R.E.R. ou T.E.R. 
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la manière dont elles seront exploitées. Deux modes d’exploitation doivent être pris en 
considération : 
 

- le mode au fil de l’eau, 
- le mode avec péage routier. 

 
Le mode au fil de l’eau est celui qui vient le plus spontanément à l’esprit. C’est celui qui est 
implicitement retenu dans le "dossier de synthèse". Ses caractéristiques sont : 
 

- fréquence élevée des trains (6 min.  par sens), 
- prix modéré du T.C.S.P., 
- gratuité du réseau routier. 

 
L’expérience montre que dans un pays où le niveau de vie permet l’équipement des ménages 
en voiture, les usagers préfèrent prendre leur voiture tant que le réseau routier n’est pas 
congestionné. Et les transports en commun ne prennent une part appréciable de clientèle qu’à 
partir du moment où le réseau routier est fortement congestionné. 
 
Une telle perspective est peu satisfaisante :  la situation créera un sentiment de frustration, on 
estimera que les choses sont mal gérées et des revendications émergeront pour doubler le 
réseau routier.  
 
D’un point de vue technique, la situation créée serait également très frustrante car on sait 
qu’un réseau congestionné n’écoule guère plus de trafic que celui qu’ il peut écouler en 
circulation fluide (et dense), lorsque sa charge est maintenue en dessous du seuil de 
congestion. On pourrait donc écouler presque le même trafic sans avoir de congestion. 
 
Ces critiques à la régulation par la congestion ont fait émerger, dans le milieu des experts en 
transport, le concept d’une régulation par péage routier. Un tel péage serait par exemple perçu 
sur la 2x2 voies, partout où elle est en parallèle avec le T.C.S.P.. Le montant du péage serait 
ajusté de manière qu'en cas de menace de congestion, il ait, par son prix, un effet de 
dissuasion bien calibré pour décourager le nombre ad hoc d’automobilistes d’utiliser leur 
voiture et les transférer ainsi vers les transports en commun.  
 
Il faut bien distinguer un tel péage de régulation, des formules plus connues en France de 
péage de financement à travers des concessions d’autoroutes. La ressource du péage ne serait 
donc pas versée à une quelconque société privée mais à une autorité publique, en l’occurrence 
la Région (une habilitation législative serait nécessaire car la loi actuelle ne le permet pas). 
Comme l’objectif n’est pas de créer une ressource mais d’influencer les comportements, le 
péage devrait donc se substituer à une autre ressource fiscale. La plus appropriée pour cela, 
est à priori le F.I.R.T.  
 
On peut être surpris par l’idée de remplacer la taxe sur l’essence, qui est une forme de taxe sur 
les déplacements en automobile, par le péage qui est une autre forme de taxe sur les 
déplacements en automobile. Bien que la taxe sur les carburants soit une forme de fiscalité 
déjà bien adaptée à son objectif, le péage aurait néanmoins deux avantages supplémentaires : 
 

- Il permet de cibler beaucoup plus finement les comportements que l’on veut dissuader 
(la circulation aux heures de pointe) ; 
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- Il permet aussi une certaine forme d’équité territoriale : dans la mesure où des 
investissements importants seront faits durablement dans la partie Nord de l’île, il peut 
paraître normal que leur financement soit plutôt prélevé dans la zone qui bénéficie le 
plus de leurs avantages. 

 
Nous n’ignorons pas que le péage a aujourd’hui une image déplorable dans l’opinion publique 
et que préconiser un tel type de fiscalité soulèvera inévitablement des sarcasmes. Mais nous 
estimons impératif de prévenir le s décideurs politiques des difficultés qui apparaîtront 
lorsque, après quelques années d’accalmie dues aux nouveaux investissements routiers, la 
congestion reviendra s’installer de manière définitive. En ce qui concerne l'efficacité d'une 
telle formule, la réussite de la gestion de la circulation à Singapour, autre île de l’océan 
indien, constitue une bonne référence, même si le régime politique de cette île peut être 
critiqué à d’autres égards). 
 
Si cette recommandation était retenue, sa mise en oeuvre poserait cependant des problèmes de 
faisabilité. En effet cette formule de péage n'est pas aujourd'hui possible en droit français. Il 
serait nécessaire de modifier la loi. Or une tentative de modification qui a été introduite au 
parlement par des élus de Rhône-Alpes qui souhaiteraient pouvoir expérimenter un tel outil 
financier vient d'être rejetée par le Sénat. Cet épisode montre qu'une certaine demande 
d'évolution du cadre législatif existe mais que les esprit ne sont pas mûrs pour l'accepter à bref 
délai. 
 
Si la Région Réunion pensait que l'instauration d'une formule de péage serait souhaitable, 
nous recommanderions qu'elle agisse dans trois directions: 
 
- préparer l'opinion publique par des explications appropriées, 
- se rapprocher des collectivités locales de Rhône-Alpes qui souhaitent faire évoluer la loi, 
- envisager à court terme une formule de "péage d'ouvrage" pour les tunnels routiers, formant 
porte ouest de Saint-Denis. Une telle formule est juridiquement possible. Elle est très 
différente dans sa philosophie (c'est à dire dans ses objectifs de principe) mais, dans le cas 
d'espèce, elle pourrait, convenablement gérée, aboutir au même résultat pratique. 
 
Le fait que notre recommandation sur le péage soit adoptée ou non, n’a pas d’influence sur la 
suite du rapport puisque, comme nous l’avons souligné, nous ne considérons pas le péage 
comme une ressource supplémentaire, mais comme une manière mieux adaptée de prélever 
l’impôt à pression fiscale constante. 
 
 

1.4.4 La redistribution spatiale des activités. 
 
Les études pour les projets d’infrastructures routières ou pour la réalisation du T.C.S.P. 
privilégient à juste titre l’horizon de la mise en service de ces équipements. Cette manière de 
faire est judicieuse car, en règle générale, c’est au moment de la mise en service que la 
rentabilité est la plus critique. Si la fréquentation attendue est bien là à l’ouverture, on n’a plus 
de souci à se faire pour les années qui suivent.  
 
Cependant, après l’ouverture des nouvelles infrastructures, les conditions de circulation 
modifiées génèrent elles-mêmes une évolution de l’occupation des territoires. (On profitera 
par exemple, des conditions de circulation plus faciles, pour construire un logement, dans un 
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lieu agréable situé plus loin de son travail qu’il ne l’aurait été autrement. Et les lieux de travail 
peuvent aussi se modifier dans des logiques similaires). 
 
Tout porte à penser que ce phénomène d’évolution spatiale des activités sera très accusé à la 
Réunion après l’achèvement du programme d’investissements envisagés (2x2 voies y compris 
route des tamarins + T.C.S.P.) :  il y aura un saut qualitatif dans les conditions de circulation, 
la population garde un rythme de croissance démographique soutenu et il y a des spécificités 
d’attractivité des territoires très marquées. 
 
Parmi les facteurs pris en compte pour prévoir l’évolution des trafics à long terme, on compte 
classiquement l’évolution du nombre d’habitants et l’évolution de leurs revenus (pour l’accès 
à l’automobile notamment). Il est indispensable, dans le cadre de la Réunion, d’ajouter un 
facteur de comportement dû à la redistribution spatiale des activités. L’ensemble de l’île va 
très vraisemblablement se transformer en bassin de vie unique (bassin d’emploi, bassin 
commercial, etc...) avec un accroissement sensible des distances de transport et donc du trafic 
global. Cet effet se poursuivra au-delà du seuil de stabilisation démographique située vers 
2025. 
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2 Faisabilité d’un T.C.S.P. entre Saint-Benoit et Saint-
Paul. 

2.1 Etude socio-économique et faisabilité. 

 
Le dossier de synthèse des études du T.C.S.P. donne notamment les chiffres clefs d’un 
ensemble d’études socio-économiques réalisées antérieurement. Résumons- les : 
 

- Taux d’utilisation des transports en commun : 20 % ; 
- Fréquentation : 16,4 millions de voyages par an (ou 60 000 voyages par jour) ; 
- Recettes de trafics : 28,7 millions d'euros (188 millions de francs) par an (pour un coût 

d’exploitation de 22,9 M€ (150 MF) et un coût d’investissement de 1,4 milliards 
d'euros (9 milliards de francs) ; 

- Taux de rentabilité interne : 15 % (précisons que ce taux de rentabilité prend en 
compte, en sus de l’excédent de l’exploitation, la valeur d’avantages sociaux qui ne 
donnent pas lieu à paiement, comme le gain de temps des automobilistes sur des routes 
désengorgées). 

 
Ces chiffres ont une grande importance pour deux raisons qui se cumulent : 
 

- l’équilibre financier de l’opération est largement dépendant de la fiabilité de ces 
prévisions, 

- la justification de l’emploi des ressources fiscales pour ce projet là, plutôt que d’autres 
projets, au même endroit ou ailleurs, dépend de la bonne appréciation des avantages 
apportés à la société en comparaison avec les fonds investis. 

 
Il est donc essentiel de s’assurer de la validité de ces prévisions.  
 
Nous avons essayé de le faire. Mais la tâche n’a pas été facile pour plusieurs raisons : 
 

- les études préalables dont ont été déduits les résultats globaux rappelés ci-dessus, ont 
été faites par des intervenants multiples, à des périodes très différentes et avec des 
objectifs différents ; 

- la traçabilité de l’enchaînement des études n’est pas bonne ; 
- à l’intérieur même d’une étude, la traçabilité du raisonnement est insuffisante ; des 

chiffres sont avancés sans que leur source soit indiquée avec une précision suffisante 
pour faire la vérification. 

 
Le corpus d’études est incontestablement trop fragile pour un investissement d’une telle 
ampleur. Nous ne pouvons que recommander une reprise complète de l’ensemble des études 
socio-économiques avant de s’engager irrévocablement dans un tel projet. Nous donnerons 
plus loin des recommandations plus précises sur la manière de les reprendre. Mais avant cela, 
essayons quand même, pour éclairer les choix politiques à faire dans le proche futur, de 
donner une appréciation sur la validité des chiffres avancés, en exploitant au mieux le 
matériau d’étude rassemblé.  
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Notre conviction est que les résultats retenus à l’issue de ce train d’études sont beaucoup trop 
optimistes. L’annexe 2 fait état de l’ensemble des constats auxquels nous ont conduit notre 
examen. Contentons-nous ici de souligner les faits essentiels. Notre conviction sur l’excès 
d’optimisme des études est étayée principalement par deux faits. Le premier est une faille 
dans l’enchaînement des études, le second est le résultat d’une comparaison empirique.  La 
faille dans l’enchaînement des études est la suivante. A une certaine étape des études 
(Première phase, rapport d'étape n°2, "actualisation des données et modélisation des trafics"), 
on a fait usage d’une méthode de scénarios dans laquelle on distinguait un scénario au fil de 
l’eau, où la part des transports en commun dans les déplacements motorisés était, comme 
aujourd’hui, de l’ordre de 5 %. Et on avait par ailleurs deux scénarios volontaristes où cette 
part montait respectivement à 15 % et 20 %. Un autre rapport de la première phase 
("Prévisions de trafic par une étude marché") fait état d'une enquête sur l’opinion et le 
comportement des usagers à l’égard des transports en commun. Elle concluait que leur 
attitude était très favorable. Par la suite, dans l'ensemble des rapports de la deuxième phase, 
on a considéré que l’"étude de marché" prouvait que les usagers allaient effectivement adopter 
le comportement qu’on leur avait prêté dans le scénario le plus optimiste de la première étape. 
En fait, l'étude de marché  n’a aucune valeur probante. Elle est extrêmement superficielle par 
rapport aux exigences d’une prévision de comportement et n'est valable qu’en tant qu'étude 
d’opinion (ce qui était son objectif effectif). 
 
En ce qui concerne l’approche comparative empirique, on peut difficilement faire un véritable 
« benchmarking »3 selon le terme aujourd’hui en vogue. En effet, le contexte de la Réunion 
est très spécifique, tant par sa morphologie urbaine que par son contexte socio-économique. 
Nous donnons, dans l’annexe 2, plusieurs repères de comparaison. On ne peut pas en tirer un 
résultat direct, néanmoins par comparaison avec ces situations, nous estimons que le passage 
du taux d’utilisation des transports en commun de 5 % à 20 %, soit un quadruplement, est peu 
crédible, et un simple doublement nous paraîtrait beaucoup plus réaliste. 
 
Une révision drastique de ces résultats, à la baisse, a deux effets : 
 

- elle supprime la rentabilité financière du projet,  
- elle réduit son « taux de rentabilité interne ». 

 
Le premier effet implique que le projet ne peut pas atteindre le « petit équilibre ». Si la 
puissance publique veut le réaliser, elle ne peut se contenter de financer l’investissement 
d’infrastructures, il faut aussi qu’elle subventionne l’exploitation. 
 
Mais le second effet impliquerait, en théorie, que la puissance publique renonce 
complètement au projet. Nous ne recommandons pas de suivre la théorie jusqu’à ce point. En 
effet, autant les prévisions d’ordre financier sont relativement crédibles (et incontournables) 
lorsqu’elles sont faites avec les méthodes professionnelles actuellement disponibles, autant les 
évaluations socio-économiques destinées à apprécier l’utilité sociale des projets relèvent 
aujourd’hui d’un état de l’art encore très incertain. Comme le reconnaît un récent rapport du 
Commissariat au Plan (Marcel BOITEUX (sous la présidence de) ; "transport, choix des 
investissements et coûts des nuisances", la documentation française, juin 2001), on ne sait pas 
aujourd’hui apprécier et valoriser correctement les impacts des projets de transport sur le 
développement urbain. L’analyse d’ordre urbanistique rappelée au chapitre 1, nous paraît 
                                                 
3 le "benchmarking" parfois traduit par "parangonnage"  consiste à faire des comparaisons méthodiques de la 
situation à laquelle on s'intéresse, avec d'autres situations plus ou moins similaires pour en tirer des 
enseignements pour l'action . 
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beaucoup plus solide que l’analyse théorique de rentabilité socio-économique faite selon les 
pratiques en vigueur. Nous n’avons donc pas d’inquiétude, sur la justification de fond d’un 
T.C.S.P. ferroviaire. Par contre, les insuffisances des études socio-économiques reposent la 
question du moment idéal du passage à l’acte et incitent davantage à considérer avec attention 
des hypothèses de phasage du projet. 
 
A l’issue de cette analyse, notre recommandation peut se résumer ainsi : 
 

1- conserver l’objectif de réaliser un T.C.S.P. ferré ; 
2- se mettre en situation de pouvoir en faire une réalisation progressive ; 
3- reprendre les études socio-économiques pour aboutir à des prévisions plus fiables et 

affiner la stratégie lorsque leurs résultats deviendront disponibles. 
 
Comme annoncé plus haut, nous donnons maintenant quelques précisions plus techniques sur 
ce qui devrait se trouver dans les nouvelles études socio-économiques recommandées. Quatre 
éléments nous paraissent indispensables ou fortement souhaitables : 
 

- une étude de l’évolution socio-démographique de l’occupation du territoire. Cette 
partie nous semble la plus solide, dans ce qui a été fait jusqu’à présent. Il ne s’agit pas 
de tout recommencer mais, avant tout, de faire une remise à plat de l’ensemble des 
analyses déjà faites, d’introduire la traçabilité qui fait aujourd’hui défaut et, en cas de 
besoin, faire des retouches ou des compléments limités. 

- une « enquête ménage ». A partir de l’étude précédente, on saura comment le territoire 
est occupé. L’enquête ménage, qui relève d’une méthodologie très classique, permet 
de savoir quel est le comportement actuel des habitants en matière de déplacement 
(combien de déplacements par jour ? à quelle destination ?...). Une enquête ménage est 
en cours de lancement par la CINOR sur son territoire. Il serait souhaitable qu’elle soit 
aménagée de manière telle qu’elle puisse « s’emboîter » avec un simple complément 
d’enquête qui se ferait sur le reste du territoire de pertinence du T.C.S.P.. 

- une enquête « par préférence déclarée ». C’est là le manque le plus criant des études 
actuelles. A partir de l’enquête ménage, on connaît les comportements « actuels » des 
personnes. L’enquête par préférence déclarée, permet de savoir comment se modifiera 
leur comportement si une offre nouvelle est créée (resteront- ils dans leur voiture ou 
prendront- ils le T.C.S.P. selon le tarif, la congestion, etc... ?). 

- une modélisation du niveau de congestion du réseau routier et de son évolution. La 
congestion du réseau routier sera vraisemblablement un paramètre majeur pour le 
choix du mode de transport par les réunionnais. Il est donc important d’avoir une 
modélisation d’une bonne fiabilité. Des modélisations ont été faites, mais leur 
traçabilité ne permet pas de porter un jugement sur leur valeur. Par comparaison avec 
le premier point (évolution socio-démographique), nous nous attendons plus, ici, à une 
nécessité de reprendre complètement la modélisation. 
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2.2 Analyse des options envisagées. 
 
Nous allons maintenant procéder à une analyse plus fine des options retenues pour le tracé du 
T.C.S.P. Compte tenu des circonstances qui ont déclenché notre mission, nous avons cherché, 
de manière systématique, à trouver des solutions d'aménagement permettant de différer les 
dépenses les plus lourdes tout en cherchant à obtenir plus tôt les bénéfices les plus 
significatifs. Ceci nous conduit à formuler un certain nombre de recommandations pour la 
suite de la mise en oeuvre du projet. 
 
Nous verrons plus loin, dans le chapitre 5, qu'il y a des solutions d'aménagement qui sont 
financièrement faisables, même si on ne suit qu'une partie de ces recommandations. Selon la 
manière de combiner les recommandations retenues, il apparaîtra alors un nombre plus 
important de variantes qu'il ne semblera en exister à la première lecture du présent chapitre. 
 
La configuration géographique du site nous conduit à distinguer cinq tronçons qui sont 
homogènes du point de vue de la problématique d’aménagement du T.C.S.P.  
 
 

2.2.1 Aménagement de la traversée de Saint-Denis. 

 
Les diverses études ont conduit à identifier deux couloirs possibles pour la traversée Est-
Ouest de Saint-Denis, l’un en bord de mer et l’autre en suivant le boulevard Sud déjà réalisé 
en partie et en cours d’achèvement. Entre ces deux couloirs parallèles, un certain nombre de 
barreaux de passage sont possibles, ce qui ouvre également la possibilité de tracés mixtes.  
 
Le bord de mer est actuellement occupé par la RN 1 qui, à l’exception du passage du 
« Barachois » que nous examinerons à part en 2.2.3 , est traité au minimum en 2x2 voies et 
quelques fois, en 2x3 voies. Elle est aménagée pour privilégier à la fois un écoulement rapide 
de la circulation et des débits importants. Elle comporte un petit nombre de carrefours à feux, 
assez espacés les uns des autres, et davantage de dénivellations qui lui donnent, dans 
l’ensemble, plutôt une allure autoroutière. Du point de vue de la vie urbaine, elle constitue un 
barrage entre la ville et l’océan.  
 
Le boulevard Sud existe en partie et est en cours de réalisation pour le reste. Il est, en gros, 
parallèle à la route de bord de mer. Il se situe derrière la partie de ville qui s’est urbanisée 
facilement en zone assez plate, et à l’endroit où la pente des terrains commence à s’accentuer, 
mais où l’urbanisation se poursuit. Il est conçu en boulevard urbain à 2x2 voies, avec des 
giratoires à feux assez rapprochés, qui en font une artère beaucoup plus agréable pour la vie 
urbaine (il y a aussi une courte section dénivelée en raison du franchissement d’un point dur). 
Un certain nombre d’établissements (université, hôpital, conseil régional...) se sont installés à 
ses abords et il est incontestable que ce boulevard va être amené à jouer un rôle majeur dans 
le fonctionnement urbain. Ce boulevard est réalisé sous le régime spécifique des départements 
d’Outre-Mer avec statut de route nationale et financement quasi total par la Région. La 
Région a exprimé une préférence pour faire suivre au T.C.S.P., le tracé du boulevard Sud. 
Cette préférence procède sans doute, en partie, du désir de valoriser l’investissement qu’elle a 
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fait, en créant ce boulevard qui devient axe structurant pour le développement de la ville de 
Saint-Denis.  
 
Cette position paraît, à première vue, assez cohérente. A la réflexion, nous déconseillons 
cependant ce parti. Les raisons en sont les suivantes : 
 

a) L’importance du nombre d’emplois ou d’activités scolaires dans le voisinage, justifie 
incontestablement une desserte de qualité en transports collectifs, mais cette desserte 
peut aussi bien être faite par un transport collectif urbain que par le T.C.S.P. régional. 
De surcroît, le caractère assez linéaire de cette urbanisation justifie des arrêts fréquents, 
ce qui est davantage cohérent avec les caractéristiques d’un transport urbain qu’avec 
celle d’un T.C.S.P. régional.  

 
b) La mise en site propre du transport collectif sur cet axe pose des problèmes 
appréciables qui ont été peu étudiés à ce stade. Le tracé du site propre recoupera 
inévitablement un grand nombre de circulations urbaines. On pourrait envisager de les 
déniveler mais cela renchérirait considérablement le coût du projet et cela n’a pas été 
pris en compte dans les hypothèses actuelles. Par contre si on reste à niveau, on est 
conduit à une complexification considérable des carrefours qui conduira inévitablement 
à diminuer la capacité d’écoulement des flux d’automobiles. Il y a certes des villes qui 
prennent parfois ce parti, mais il s’agit souvent de circonstance où il y a, soit des 
réserves d’espaces plus conséquentes, soit un réseau alternatif pour l’automobile 
capable d’assurer encore une irrigation satisfaisante de la ville. Pour le cas de Saint-
Denis, et considérant que le boulevard Sud devrait, dans les prochaines années, avoir un 
bon niveau de service, nous estimons qu’il serait beaucoup plus sage d’y assurer un 
service de transport de type urbain, en site banalisé. Si plus tard, le niveau de service 
devait se dégrader, il serait toujours possible de réaliser progressivement des mises en 
site propre localisées. Le nouveau matériel CIVIS4, ou celui qui lui succédera, seront 
parfaitement adaptés pour assurer un service de qualité dans une exploitation de type 
urbain avec mixité de sites banalisés et de sites propres. 

 
c) Enfin, le dernier argument est le fait que le bord de mer se prête à merveille à 
l’installation d’un T.C.S.P. L’espace est disponible ou facile à obtenir, il n’y a aucun 
franchissement et, de ce fait, la vitesse de circulation pourra être sensiblement plus 
élevée. Ceci est beaucoup plus cohérent pour le niveau supérieur d’une organisation 
hiérarchisée des transports en commun dans l’île. On peut évidemment craindre que le 
passage du T.C.S.P. à cet endroit ne coupe encore davantage la ville de l’océan, mais on 
verra, dans les recommandations données un peu plus loin que l’on peut faire, au 
contraire, de la réalisation du T.C.S.P., une occasion d’ouvrir la ville sur l’océan.  

 
Compte tenu des arguments qui viennent d’être donnés, notre recommandation pour le tracé 
dans la traversée de Saint-Denis, est de prendre le tracé en bord de mer. Cependant, cette 
recommandation n’est entièrement cohérente que dans la mesure où elle est assortie de deux 
recommandations supplémentaires : 
 

- l’une sur la connexion entre réseau urbain et régional, 
- l’autre sur les modalités d’aménagement du système de transport (voirie + 
T.C.S.P.) en bord de mer. 

                                                 
4 véhicule sur pneus, à guidage optique développé par IRIS-Bus (successeur de Renault-VI). 
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Elles sont développées ci-après : 
 
a- Recommandation sur l’interconnexion entre les systèmes de transport urbain et 
régional. 
 
L’objectif d’assurer une bonne desserte du boulevard Sud par un transport en commun de type 
urbain, bien articulé au T.C.S.P. régional, nous conduit à préconiser un schéma d’organisation 
qui est résumé en annexe 3.  
 
Il comporte un réseau urbain composé de deux axes à peu près parallèles, l’un est l’axe du site 
propre urbain actuel (avec notamment la rue du Maréchal Leclerc et l’avenue de Lattre de 
Tassigny), l’autre est le boulevard Sud. Pour une meilleure efficacité, on a intérêt à faire en 
sorte que les services de transport se croisent dans un schéma d’exploitation en X. Ceci peut 
être réalisé à bon compte, en créant deux jonctions en site propre grâce aux deux trouées qui 
existent au niveau du canal du Butor et du canal des patates à Durand. (On aura alors une 
section commune entre ces deux canaux.) 
 
Le T.C.S.P. régional resterait lui, constamment en front de mer entre la rivière Saint-Denis et 
la rivière des Pluies. L’échange avec les transports urbains se ferait en trois stations, situées 
pour les deux stations extrêmes, l’une au Barachois et l’autre à Gilot, comme envisagé dans le 
"dossier de synthèse". Les services sur les deux axes de transport urbain devraient être 
prolongés jusqu’à ces deux stations. Par contre, la station médiane devrait être déplacée du 
« pôle Océan » actuel, vers la zone entre le canal du Butor et le canal des patates à Durand, 
zone où le T.C.S.P. régional et le T.C.S.P. urbain, avec ses deux axes, peuvent venir presque 
au contact l’un de l’autre. Ce lieu se substituerait donc au « pôle Océan » dans la fonction de 
pôle d’échange. 
 
Quelques commentaires supplémentaires sont donnés dans l’annexe 3. 
 
b- Recommandation pour l’aménagement du front de mer. 
 
Le potentiel de qualité de vie et de va leur urbaine constitué par le bord de mer est 
actuellement gâché par la barrière constituée par une voie à circulation rapide, difficile à 
franchir en sécurité.    
 
Nous préconisons de la transformer en « boulevard de promenade de bord de mer ». Le 
concept est décrit de manière relativement détaillée dans l’annexe 4. Contentons-nous d’en 
résumer ici les traits essentiels. Le mieux est de prendre comme image de départ, la 
promenade des Anglais à Nice. Toutefois, au lieu d’avoir un boulevard classique à deux 
chaussées, il y aurait ici trois chaussées, la chaussée la plus proche de la mer étant réservée au 
T.C.S.P. qui pourrait être composé d’"autocars" en un premier temps et d’un "tram-train" en 
un second temps. Les trottoirs les plus externes seraient destinés à la promenade. La 
séparation entre les chaussées serait faite par des terre-pleins d’au moins 4 mètres de large, 
non destinée aux piétons et surtout travaillés pour former une mise en scène paysagère. 
Contrairement à la situation actuelle, les carrefours devraient être extrêmement nombreux. Un 
carrefour à chaque débouché de rue. Ils devraient tous être équipés de feux pour permettre une 
bonne traversabilité par les piétons. Enfin, pour l’agrément du lieu, il est essentiel que la 
circulation des véhicules soit lente et corresponde au rythme « promenade ». Nous 
préconisons 40 kilomètres/heure (notons que c’est à cette vitesse relativement lente qu’on 
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peut assurer l’écoulement des plus forts débits). On peut garantir l’obtention d’une vitesse 
aussi lente, à condition d’installer un système d’onde verte pour chaque sens de circulation. 
De ce point de vue, la multiplication des carrefours est un atout. (Cette affirmation peut 
surprendre, car le choix des techniciens qui cherchent à assurer une coordination de feux dans 
les deux sens, est le plus souvent de diminuer le nombre de carrefours. On trouvera les 
explications nécessaires dans l’annexe 4.) 
 
Les véhicules de T.C.S.P. seront beaucoup moins nombreux que les autres (un véhicule toutes 
les trois minutes). En outre, grâce au choix du matériel et à la conduite par un personnel 
professionnel, l'impact environnemental est beaucoup plus maîtrisable. Pour ces véhicules, 
c'est donc une vitesse sensiblement plus élevée qui nous paraît à retenir, soit pour fixer les 
idées, un ordre de grandeur de 60 km/h. 
 
 

2.2.2 Aménagement de la section Saint-Denis - la Possession. 
 
L’aménagement de la section Saint-Denis - La Possession, est avant tout dépendant d’un 
problème géologique. Il existe entre Saint-Denis et la Possession, sur 15 km, une route à deux 
fois deux voies, qui est placée en bord de mer, au pied d’une falaise dont la hauteur dépasse 
200 mètres en plusieurs endroits. Cette falaise est instable, des éboulements se sont déjà 
produits. En période de pluie, la D.D.E. condamne la chaussée la plus proche de la falaise, ce 
qui réduit le risque, mais diminue sensiblement la capacité d’écoulement. Il en résulte, 
environ 60 jours par an, des bouchons considérables. Une commission internationale 
d’experts a estimé que, malgré les précautions ainsi prises, le risque présenté par cette route 
restait excessif et qu’il faut donc envisager sa reconstruction, pour la mettre en sécurité. 
Diverses solutions ont été étudiées. Le projet qui a été retenu, a les caractéristiques suivantes : 

 
- Sur les 2/3 du trajet (côté Ouest), on construirait une nouvelle 2x2 voies sur une digue 
en mer, plus éloignée du pied de la falaise que la route actuelle, 
- Sur le 1/3 restant, cette solution n’a pas pu être retenue car les fonds marins y sont trop 
profonds et c’est une solution en tunnel à l’intérieur de la falaise qui s'y substitue. 

 
Le T.C.S.P. doit suivre le même tracé général que la route. Il peut se combiner ou non avec la 
route et les arguments suivants doivent être pris en compte : 
 

- Si le T.C.S.P. était réalisé seul (et tout de suite sous forme ferroviaire), les deux 
options, digues en mer ou tunnel, coûteraient des prix comparables. Compte tenu du 
surcroît de tranquillité (par rapport  aux dégradations des houles de cyclones), c’est la 
solution tunnel qui serait privilégiée. 
- Si le T.C.S.P. et la route sont faits ensemble, on ne fait pas d’économie pour les 
sections en tunnel (à chacun son tunnel). Par contre, on fait une économie sensible si, là 
où la digue en mer est possible, on regroupe les deux infrastructures. Mais cette formule 
a un handicap : elle nécessite la concordance des deux projets. 

 
La D.D.E. préconisait de regrouper les deux plates- formes sur l’ensemble de la digue en mer. 
Par contre, la région avait peur que le T.C.S.P. soit repoussé à une échéance indéterminée par 
cette contrainte de couplage et maintenait sa préférence pour le tout tunnel. Une solution de 
compromis a été mise en avant par la D.D.E. en septembre 2000. Elle consiste à avoir pour le 
T.C.S.P. : 1/3 de digue en mer couplée avec la route et 2/3 de tunnel. 
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Ce compromis nous semble un mauvais compromis. Nous lui préférerions, pour le T.C.S.P., 
la solution : 2/3 digue en mer et 1/3 tunnel, pour les raisons suivantes : 
 

- Elle conduit à un coût global sensiblement plus faib le pour l’ensemble des 
contribuables réunis. 
 
- L’argument du retard infligé au T.C.S.P. par le différé, à une échéance indéterminée, 
des travaux routiers ne nous paraît pas fondé. On verra en effet au chapitre 5 qu'on peut 
aboutir à des plans réalistes en ne procédant qu'à des décalages dans le temps qui ne 
concernent qu 'une partie limitée des investissements en cause et qui ne dépassent 
jamais la dizaine d'années par rapport aux scénarios les plus rapides possibles en 
l'absence de toute contrainte financ ière. 
 

- Le regroupement du T.C.S.P. et de la route, sur la partie sur digue, permet un phasage de ces 
investissements pouvant se décliner de plusieurs manières. L'une des déclinaisons consiste à 
phaser le TCSP avec une solution provisoire d’autocars pour donner une partie appréciable 
des avantages du futur T.C.S.P. ferré en ne faisant que des investissements beaucoup plus 
limités que ceux de la phase finale. Elle est explicitée dans l’annexe 5.  
 
Notre recommandation, pour cette section de Saint-Denis à La Possession se compose donc 
de deux parties étroitement liées : 
 
a) retenir pour la route et le T.C.S.P. une solution « deux tiers digue, un tiers tunnel ». 
 
b) faire une mise en oeuvre progressive selon le schéma de phasage de l’annexe 5 ou selon 
d'autres schémas qui seront évoqués dans le chapitre 5. 
 
Cette recommandation n’est pas dépendante de la rapidité avec laquelle on pourra mobiliser 
les fonds. Que ceux ci soit immédiatement disponibles pour réaliser la totalité de l’ouvrage ou 
qu’il se fassent attendre, il est judicieux de procéder par phasage si on veut réduire au 
maximum les coûts de construction (un seul tunnelier) et étant observé que le phasage 
préconisé permet d’engranger, dès le premier tiers du chantier, à la fois des avantages en 
matière de sécurité par rapport aux éboulements et en matière de performance des transports 
en commun. 
 
 

2.2.3 Aménagement de la zone « rivière Saint-Denis – Barachois ». 

 
Une courte section d’un peu plus de 1 km, fait la jonction entre les deux secteurs analysés 
plus haut. Elle se situe de part et d’autres de l’embouchure de la rivière Saint-Denis et au 
niveau du quartier du Barachois. 
 
Dans cette section doit s’opérer, pour la route, le raccordement de la quasi-autoroute venant 
de l’Ouest par le tunnel sous la falaise et les deux boulevards urbains (bord de mer et 
boulevard Sud) qui constituent son prolongement. Pour le T.C.S.P., il faut installer dans cette 
même zone, le pôle d’échange de l’entrée Ouest de Saint-Denis avec son raccordement au 
réseau urbain.  
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Ce problème est rendu particulièrement complexe par la présence de deux difficultés : 
 

- Le relief de cette zone est très accusé et crée de fortes contraintes pour rester dans des 
limites de coûts raisonnables. 
- Le site est un élément du patrimoine culturel de l’île. Des bâtiments de grande qualité 
architecturale propre, témoignent des premiers temps de l’occupation humaine, et 
forment de surcroît, par leur disposition dans le site, un paysage d’ensemble, qui leur 
donnent une valeur supplémentaire. Ajoutons aussi que ce secteur est touché par un 
autre projet d’aménagement important porté par la ville de Saint-Denis, la création d’un 
port (plutôt orienté loisir) à l’embouchure de la rivière. 

 
A ce jour, aucune solution d’aménagement vraiment satisfaisante n’est disponible. Il n’est pas 
non plus possible, à l’issue d’une mission d’expertise courte, même en utilisant le patrimoine 
d’étude disponible, de recommander telle ou telle orientation. Il faut, pour ce secteur, faire 
oeuvre de créativité.  
 
Notre recommandation est d'ordre méthodologique. Nous recommandons de faire un concours 
de concepteurs en prenant soin de bien associer les disciplines, métiers et sensibilités, 
qu’appelle la difficulté du projet. Il faut donc des ingénieurs, des architectes, des paysagistes, 
des urbanistes et si possible, des géographes - historiens. Cette association doit se faire au 
niveau de la préparation du dossier de concours, au niveau du jury, et bien entendu, au niveau 
des équipes appelées. 
 
A défaut d’associer ces différentes sensibilités dans une logique constructive, on risque trop 
d’ouvrir la voie à des dérives d’affrontement, dont on ne pourrait plus se sortir qu’au prix de 
coûts financiers hors d’échelle. 
 
En raison de la complexité de la situation, nous préconisons de lancer cette démarche très tôt, 
bien que la solution sur le terrain ne soit pas d’une urgence extrême. En effet, pour le 
T.C.S.P., tant qu’on en restera à une exploitation avec des autocars, on pourra tolérer, au 
niveau du Barachois, le maintien de la situation de fait actuelle, pourvu que l’on ait réalisé, de 
part et d’autre de ce point particulier, les aménagements évoqués plus haut, qui permettront 
d’affranchir les autocars, des encombrements se créant en amont de ce point faible du réseau 
routier (voir annexe 6). 
 
 

2.2.4 Aménagement à l’Est de Saint-Denis. 
 
Pour la partie située à l’Est de Saint-Denis, le parti d’aménagement préconisé par le "dossier 
de synthèse" est basé sur un principe d’ensemble de rapprocher le tracé du T.C.S.P., de celui 
de la route nationale à deux fois deux voies, qui reliera prochainement, sans interruption, 
Saint-Denis à Saint-Benoît.  
 
Ce parti nous semble justifié pour deux raisons : 

 
- Si on veut faire jouer au T.C.S.P. un rôle régional, il faut lui permettre de circuler à 
vitesse élevée (le plus souvent possible à 120 km/h ou au dessus). Les impératifs de 
sécurité ou d’économie imposent donc que le tracé ait un minimum d’intersections avec 
les autres réseaux viaires. Deux options de principe sont à priori envisageables : se caler 
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en bord de mer ou se caler le long de la voie rapide qui constitue déjà une première 
coupure dans le territoire.  
 
- Dans un proche avenir, la qualité de service sur la deux fois deux voies sera très 
élevée. Par ailleurs, cette section du T.C.S.P. est celle qui devrait avoir la fréquentation 
la plus faible. De ce fait, on est naturellement conduit, dans un but de gestion économe 
des deniers des contribuables, à ne pas investir, de manière prioritaire, dans une voie 
ferrée desservant cette zone. Cependant, même si l’investissement d’une voie ferrée est 
différée dans le temps, il est souhaitable d’orienter le plus tôt possible, l’urbanisation 
qui va se poursuivre dans le proche avenir, à se structurer en cohérence avec les 
dessertes futures. Cela sera beaucoup plus facile, si l’on met en service au plus tôt, des 
dessertes en transport, qui préfigureront le plus possible, la future desserte ferroviaire. 
Et ceci devient relativement facile à réaliser, si on place les futures stations du T.C.S.P., 
à proximité des échangeurs de la voie rapide, et si on met en oeuvre une première phase 
d’exploitation, où ces stations sont desservies par des autocars express qui empruntent 
la voie rapide, de station à station, sans arrêt intermédiaire.  

 
Compte tenu de cette analyse, nous faisons pour cette branche Est du T.C.S.P. trois 
recommandations principales : 

 
a) mettre en service, dès que la 2x2 voies sera achevée entre Saint-Benoît et Saint-
Denis, des services par autocars express, à fréquence élevée, empruntant la voie rapide 
et desservant les futures gares du T.C.S.P.  
 
b) réorganiser de manière concomitante, le rabattement sur ces gares, des lignes de 
transport de type omnibus, et des services de taxi. 
 
c) organiser le développement urbain, dans l’environnement de ces gares, pour lui 
donner la cohérence urbanistique qu’appellent ces lieux privilégiés du réseau de 
transport.     

 
Précisons bien, à propos de la dernière recommandation, qu'elle ne vise pas que les études, 
mais aussi la mise en oeuvre. En matière d'urbanisme, cela veut dire qu'il faut mettre en place 
les moyens juridiques pour que les règles d'utilisation du sol, autour des gares, soient mises en 
cohérence avec le projet. L'emploi de la procédure du Projet d'Intérêt Général du code de 
l'urbanisme paraît a priori bien adapté à cet effet. 
 
Ces recommandations appellent, à titre complémentaire, des recommandations plus 
méthodologiques. Le niveau de détail des études déjà faites est encore insuffisant pour 
permettre de passer à l’action opérationnelle. Deux compléments s’avèrent nécessaires : 

 
- Le premier est un affinage des études de tracé de la ligne définitive ferrée, pour tenir 
compte du passage par des stations qui doivent également pouvoir être desservies, en un 
premier temps, par des autocars venant de la voie rapide, soit par les échangeurs 
existants, soit par des dispositifs ad hoc, d’échelle limitée (et qui puissent dans la 
mesure du possible être ensuite intégrés au T.C.S.P. ferré). 
 
- Le second complément est l’étude des stations elles-mêmes dans leur dynamique 
urbanistique, par rapport à leur environnement proche. Alors que le précédent 
complément relevait du travail d’ingénieur, celui-ci nécessite avant tout un travail 
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d’urbaniste. Il faut optimiser les relations physiques entre la station et la ville existante 
d’une part, la ville  en devenir d’autre part. Il faut organiser la transformation de 
l’espace autour de la station, dimensionner correctement les divers besoins et faire les 
arbitrages nécessaires entre les fonctions concurrentes (par exemple, stationnement en 
parc relais en concurrence avec des bâtiments à forte densité d'emploi). 
 

Le positionnement précis des stations est bien entendu à l’intersection de ces deux démarches. 
Les positions envisagées dans le "dossier de synthèse" doivent être considérées comme une 
première ébauche valable pour donner une physionomie d’ensemble de la ligne mais 
nécessitant impérativement une ré- interprétation5.    
 
 

2.2.5 Aménagement à l’Ouest de la Possession. 

 
Tout ce qui vient d’être dit ci-dessus pour l’Est de Saint-Denis est transposable à la branche à 
l’Ouest de la Possession. Deux communes fortement peuplées se situent sur cette branche : Le 
Port et Saint-Paul.  
 
Sur Saint-Paul, il n’y a pas de commentaires supplémentaires à faire, si ce n’est qu’il s’agit 
d’un terminus, mais d’un terminus éventuellement provisoire, puisque la région a engagé des 
réflexions pour une poursuite de la ligne ferrée en direction de Saint-Pierre, au Sud. Sous 
réserve d’éléments inattendus qui en découleraient, on peut raisonnablement considérer que, 
si un tel prolongement devait se faire, il se ferait, non pas en suivant la 2x2 voies dans son 
futur tracé de la route des tamarins, mais en restant en bord de mer, le long ou sur la route 
nationale actuelle. 
 
Pour Le Port, la situation est plus complexe. Il s’agit de la ville desservie la plus importante 
après Saint-Denis. Divers tracés ont été envisagés dans les études, notamment des tracés 
pénétrant assez profondément dans la ville. On a là une problématique similaire à celle du 
boulevard Sud de Saint-Denis. Il y a une certaine antinomie entre la fonction du niveau 
régional d’une organisation hiérarchisée des transports et la desserte urbaine fine. Nous 
estimons qu’il est préférable de ne pas faire pénétrer de T.C.S.P. régional dans le corps de la 
ville du Port, mais qu’il vaut mieux assurer une bonne articulation entre le réseau urbain et le 
T.C.S.P. régional. 
 
Par ailleurs, les tracés figurant dans le "dossier de synthèse" se placent sur les voies existantes 
dans une logique de fonctionnement qui est celle d’un « tramway » traditionnel. Comme il a 
déjà été dit plus haut, nous estimons que c’est plutôt une logique de « train » qui serait à 
privilégier afin de donner un minimum de restriction de vitesse. Le tracé idéal, de ce point de 
vue, chercherait à s’écarter des voies existantes et à éviter au maximum les passages à niveau. 
Une marge de manœuvre assez grande existe sur une grande partie du tracé, car les terrains 
sont relativement peu occupés, aussi bien dans la zone entre Le Port et la Possession que dans 
la zone de l’antenne Oméga, au Sud du Port.  
 

                                                 
5 Une zone particulièrement difficile à aménager est la traversée de Saint-André. En plus des options envisagées 
jusqu'à présent, nous recommandons d'explorer une option où le TCSP prendrait la place d'une seule chaussée de 
la 2x2 voies actuelle, un nouveau tracé étant recherché pour celle ci. 
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Il nous paraît  donc souhaitable, pour cette branche de revoir l’étude de tracé, à l’Est et au Sud 
du Port, sur des bases un peu différentes privilégiant : 
 

- un tracé plutôt direct, 
- une articulation avec le réseau urbain6, 
- une limitation au minimum des croisements avec la voirie existante7. 

 
 
 
 

2.3 Répercussion des recommandations précédentes sur les coûts 
et les délais. 

 
Dans le chapitre précédent, nous avons préconisé des phasages pouvant permettre de différer 
certaines dépenses, tout en obtenant assez tôt une partie des avantages attendus des nouvelles 
infrastructures. Ils ont été expliqués fonctionnellement, mais les chiffrages correspondant en 
coût et en délai, n’ont pas encore été donnés. Ceux-ci sont présentés dans ce chapitre. Il est 
commode de diviser l’analyse en deux parties : 
 

- la section Saint-Denis – La Possession, 
- le reste du T.C.S.P. 

 
Pour les coûts, nous avons repris, lorsqu’ils existaient, les coûts des "dossiers de synthèse". 
dont nous avons pu vérifier par recoupement qu’ils étaient réalistes. 
 
Lorsque nous n’avions pas d’évaluations provenant de ces dossiers, nous avons fait des 
évaluations beaucoup plus empiriques. Ceci nous a paru acceptable car les éléments 
supplémentaires ainsi introduits, n’ont pas une influence déterminante dans les grandes 
masses pertinentes pour les choix à faire. 
 

                                                 
6 Pour l'ensemble Le Port-La Possession, nous préconisons d'étudier la possibilité d'une gare unique mais bien 
articulée avec le réseau urbain. 
7 S'il doit y en avoir, il faut essayer de les cantonner au voisinage immédiat des gares. 
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2.3.1 Section Saint-Denis – La Possession. 
 
C’est sur la section Saint-Denis – La Possession que l’imbrication des diverses phases est la 
plus complexe. Pour permettre la lecture la plus facile, le plus commode est de récapituler les 
enjeux de coûts et de délais sur un diagramme en forme de planning. Nous en présentons deux 
variantes : l’échéancier « normal » et l’échéancier « accéléré ». 
 

                

 a n n é e s    

C o û t s  
 0 2  0 3  0 4  0 5  0 6  0 7  0 8  0 9  1 0  1 1  1 2  1 3  1 4  1 5    

               5 0  M €   
à  r é p a r t i r   

               1 5 5  M €   
à  r é p a r t i r   

               1 7 5  M €   
à  r é p a r t i r   

               2 9 0  M €  
 r o u t e  

               1 5 0  M €  
r o u t e  

               1 4 0  M €  
T C S P  
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Section St-Denis - La Possession 
Coûts et délais -échéancier « normal »

FIG 2

 
Dans les indications de coûts, on voit plusieurs sommes qui sont « à répartir » entre la route et 
le T.C.S.P. Cette répartition n’a pas été faite, car elle a un caractère relativement arbitraire. Si 
on considère que la digue est construite pour la route et que le T.C.S.P. profite de cette 
opportunité, la part T.C.S.P. ne serait que de 10 % environ. Si on fait l’hypothèse inverse, la 
part route ne serait que de l’ordre de 20 %. Un compromis pourrait par exemple être un 
partage 2/3 routes – 1/3 T.C.S.P., correspondant à peu près au prorata des emprises utiles. 
 
Les hypothèses de base qui sous-tendent cette échéancier « normal » sont les suivantes : 
 

- Il ne sera pas possible d’avoir une augmentation conséquente des crédits sur le budget 
routier, au cours du plan actuel, et la phase « intense » des travaux ne débutera qu’en 
2007. 
 
- Pour obtenir les conditions économiques les meilleures, les trois « tubes » de tunnels 
sont creusés successivement, avec les mêmes équipes (le chevauchement d’une année 
qui apparaît sur l’échéancier est dû au fait qu’après le percement proprement dit, qui 
dure deux ans, il y a une année de finitions). 
 
- Nota : l’intérêt de l’enchaînement évoqué ci-dessus est un peu moindre pour le tube du 
T.C.S.P. qui aura vraisemblablement un gabarit un peu plus étroit. On peut donc 
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envisager des variantes à ce schéma, conduisant à avancer le tube T.C.S.P. ou au 
contraire, à le retarder, si par exemple des impératifs de financement l’imposent. 

 
Si on s’affranchit complètement des contraintes financières, on peut obtenir un échéancier 
plus rapide, selon le schéma suivant : 
 

                  

 a n n é e s    

C o û t s  
 0 2  0 3  0 4  0 5  0 6  0 7  0 8  0 9  1 0  1 1  1 2  1 3  1 4  1 5    
               5 0  M €   

à  r é p a r t i r   
               1 5 5  M €  

 à  r é p a r t i r   
               1 7 5  M €  

 à  r é p a r t i r   
               2 9 0  M €  

 r o u t e  
               1 5 0  M €  

r o u t e  
               1 4 0  M €  

T C S P  
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Section St-Denis - La Possession 
Coûts et délais -échéancier «accéléré »

FIG 3

ouverture TCSP

aléa important: complexité de l ’étude de l ’entrée
Ouest de St -Denis et du passage du Barrachois

 
 
Ce nouveau schéma découle assez naturellement du précédent. Les activités sont parallélisées 
au maximum (au lieu d’être séquencées) mais on a néanmoins gardé la réalisation successive 
des deux tunnels routiers, pour ne pas devenir déraisonnable sur le plan économique. On a 
ajouté une contrainte d’étude plus longue qui n’était pas mise en évidence sur le précédent 
schéma. Elle correspond aux études nécessitées par l’entrée Ouest dans Saint-Denis et le 
passage du Barachois. La durée de cinq ans prises comme hypothèse correspond à une vision 
optimiste pour ce problème en suspens particulièrement complexe. Cet échéancier comporte 
donc un aléa important (marqué par une étoile). 
 
Enfin un troisième échéancier mérite intérêt, on pourrait l'appeler "inversé". Il consisterait à 
faire d'abord la digue commune, puis de faire une pause dans le chantier routier pour faire 
d'abord le tunnel du TCSP et de ne reprendre le chantier routier que lorsque le "tunnelier" 
redeviendrait disponible. Cet échéancier sera adopté dans un des scénarios examinés au 
chapitre 5 (le scénario E). 
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2.3.2 Autres sections du T.C.S.P. 
 
Pour les autres sections du T.C.S.P., les coûts TTC et délais de réalisation peuvent être 
résumés dans le tableau suivant :  
 
 

1° phase: 
      bus en TCSP partiel 

2° et 3° phase: 
       TCSP ferré complet 

 
 
Sections du tracé date 

au plus tôt 
 

coût TTC 
date 

au plus tôt 
coût 

additionnel 
Est de Saint-Denis 2008 27 M€ 655 M€ 
Traversée de Saint-Denis 2006 87 M€ 
Ouest de La Possession 2008 16 M€ 
Rivière St-Denis-Barachois aléa important mais non prioritaire 

 
 
2010 

 
 503 M€ 

 
 
Commentons ces chiffres pour la première ligne du tableau qui concerne la section à l’Est de 
Saint-Denis. Nous avons envisagé une première phase de réalisation qui ne comporterait que 
la réalisation des gares, pôles d’échange et leur raccordement provisoire sur la 2x2 voies. La 
date de mise en service au plus tôt correspond à un délai de six ans, décomposé en 
approximativement deux ans études, deux ans d’acquisitions foncières et deux ans de travaux. 
La réalisation du système ferroviaire complet ne nécessiterait pas beaucoup plus de temps et 
pourrait se faire dès 2010. Mais comme il s'agit de la section la moins urgente (ce serait la 3° 
phase), des impératifs financiers peuvent conduire à la réaliser moins vite. (On trouvera plus 
de détails au sujet de ces chiffres dans l'annexe 7).  
 
Pour la traversée de Saint-Denis, nous avons fait une hypothèse de délai plus optimiste en 
considérant que la situation foncière plus favorable permettrait vraisemblablement de faire la 
majeure partie des aménagements de la première phase dans un délai de quatre ans. 
 
La section à l'ouest de la Possession pourrait peut-être se faire au même rythme que la 
traversée de Saint-Denis mais, par prudence, nous avons préféré retenir le même rythme que 
pour la section à l'Est de Saint-Denis. 
 
Enfin, pour la section « Rivière Saint-Denis – Barachois », nous n’avons indiqué ni délai, ni 
coût pour une première phase, en considérant que d’une part il y avait un fort aléa sur la durée 
de maturation d’un projet et que d’autre part l’aménagement de cette section n’était pas 
prioritaire pour assurer une bonne fluidité pour les transports en commun, dès lors qu’ils 
bénéficient d’une priorité bien traitée à l’amont, de part et d’autre de ce point singulier.  
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2.4 Les structures de réalisation et d’exploitation. 
 

2.4.1 Autorité organisatrice et maîtrise d’ouvrage des infrastructures. 
 
Le projet de réalisation d’un T.C.S.P. est aujourd’hui très clairement porté par la région 
Réunion. La Région est donc un partenaire incontournable dans le montage du projet. Elle a 
une double légitimité pour exercer un rôle majeur : 
 

- Le législateur lui a donné la responsabilité de gérer la ressource financière majeure en 
matière de transports, à savoir le F.I.R.T., 
 
- Le législateur a également, au fil des années, renforcé, de manière générale, le rôle des 
régions en matière de transports ferroviaires. La dernière évolution faite par la loi dite 
« S.R.U. » en 2000, leur donne une véritable responsabilité d’autorité organisatrice pour 
les services ferroviaires régionaux de voyageurs. 

 
 
Il y a cependant une anomalie dans le dispositif juridique. La loi (article 21-1 de la L.O.T.I.) 
précise en effet que les services ferroviaires régionaux de voyageurs « sont les services 
ferroviaires effectués sur le réseau national, à l’exception des services d’intérêt national et des 
services internationaux ». La lecture stric te de ce texte implique donc qu’une région ne peut 
pas avoir de lignes ferroviaires propres. Cette disposition est en contradiction avec l’esprit 
général de la loi qui a voulu accroître les compétences des régions. (Elle se comprend bien 
dans un contexte métropolitain où ne se pose pas la question de créer de nouvelles lignes 
ferroviaires à l’échelle régionale et où on est plutôt préoccupé par la crainte de 
démembrement  d’un réseau ancien.) 
 
Par rapport à l’objectif final, de créer une ligne de transports ferroviaires, il y a donc trois 
options théoriquement possibles : 
 

a) la créer en tant qu’infrastructure nationale (et donc par l’intermédiaire de 
l’établissement public R.F.F.(Réseau Ferré de France), 

 
b) la faire créer par une collectivité locale de niveau inférieur (les communes, les 

départements et leurs syndicats sont habilités à créer des infrastructures 
ferroviaires), 

 
c) la faire créer par la Région après avoir modifié la loi pour supprimer l’interdiction 

actuelle.  
 
Nous estimons que, compte tenu des circonstances, il ne faut pas se cramponner au texte de la 
loi à un moment donné. Nous pensons qu’il faut chercher à retenir la solution la plus 
satisfaisante sur le fond et ensuite, si nécessaire, adapter la loi.  
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L’option (a) ne nous paraît pas justifiée, car le réseau ferré réunionnais ne sera jamais 
connecté au réseau ferré métropolitain. Le principe de subsidiarité implique donc que les 
décisions le concernant, soient prises au plus près du terrain, c’est-à-dire dans l’île.  
 
Nous allons également écarter l’option (b), mais pour aboutir à cette conclusion, d’autres 
éléments d’analyses sont à prendre en considération. Contentons-nous pour le moment de 
conclure que c’est au niveau de l’île qu’il faut trouver la meilleure organisation 
institutionnelle pour porter le projet. 
 
En dehors de la Région, deux autres catégories d’autorité publique sont concernées par le 
projet de manière plus ou moins directe : le Département et les communes. 
 
Le Département est de par la loi (article 29 de la Loi 82-1153 du 30/12/1982 d'orientation des 
transports intérieurs -LOTI), l’autorité organisatrice « naturelle » pour les transports 
interurbains. Il gère actuellement un réseau bien structuré se décomposant en deux catégories 
de services réguliers :  
 

- une armature principale irriguant le « fer à cheval » Saint-Pierre – Saint-Denis – Saint-
Benoît, 
- des rabattements sur cette armature principale (les lignes « cars jaunes » secondaires et 
services « Ti’cars jaunes »). 

 
La première catégorie de services préfigure, dans sa composante « express », le futur T.C.S.P. 
et assure aujourd’hui le même type de services (mais de manière moins performante). Elle est 
donc appelée à être remplacée à terme par le T.C.S.P.  
 
La seconde catégorie est très similaire aux services assurés par les communes ou groupements 
de communes, là où existent des périmètres de transports urbains. Il semble qu’à la suite des 
nouvelles perspectives ouvertes par la loi relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale du 12/07/1999 (loi n° 99-586) dite loi Chevennement, une 
généralisation des regroupements de communes se soit amorcée sur l’île. A terme, ce créneau 
de responsabilité du Département pourrait donc disparaître. 
 
L’activité transports du Département est donc appelé à se transformer considérablement. 
Concernant le T.C.S.P., deux orientations opposées sont envisageables : soit faire du 
Département un élément central du dispositif de maîtrise d’ouvrage en considérant que le 
T.C.S.P. est la continuation naturelle des services placés sous la responsabilité du 
Département, soit aller vers une forme de retrait du Département. Fort heureusement, ce choix 
n’est pas pollué par des désaccords de fond sur la politique de transports à mener et les deux 
collectivités semblent rechercher, sans arrière pensée, la meilleure formule dans l’intérêt du 
public.  
 
Il nous semble qu’une bonne formule doit répondre à deux conditions : 
 

- avoir une grande transparence démocratique. Pour un sujet aussi important pour la vie 
quotidienne des réunionnais, il faut qu’ils puissent, sans intermédiaire, exprimer, par 
leur vote, s’ils approuvent ou non la politique menée par leurs représentants politiques.  
 
- associer tous les pouvoirs publics ayant une responsabilité directe en matière de 
transports. La géographie de l’île fait que les transports se structurent presque 
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naturellement dans une hiérarchie à deux niveaux. Le principe de subsidiarité justifie 
que chaque niveau soit géré par une autorité publique différente. Mais pour que 
l’ensemble soit efficace, il faut que les deux niveaux soient coordonnés et donc, que les 
autorités publiques qui les gèrent, soient associées d’une manière ou d’une autre. 

 
Cette deuxième condition conduit tout naturellement à penser à la formule du syndicat mixte 
de transports qui a été instauré par l'article 111 de la loi 2000-1318 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains dite loi S.R.U. et dont l’objet est 
précisément la coopération entre les autorités organisatrices de transports intervenant sur un 
même bassin de transports. Un tel syndicat peut cependant avoir des niveaux de 
responsabilités extrêmement variés. 
 
Il pourrait recevoir la responsabilité de créer l’infrastructure du T.C.S.P. et d’organiser 
l’exploitation du service. Cette option ne nous semble cependant pas souhaitable car elle 
serait en contradiction avec la condition 1 que nous avons mentionnée plus haut puisqu’un tel 
syndicat est une structure politique à deux (voire trois) niveaux dont les décideurs ne rendent 
pas directement compte à l’électeur de base. 
 
Par contre, nous estimons que la création d’un tel syndicat serait très opportune avec des 
missions limitées à la concertation entre autorités organisatrices, à la gestion de billettiques et 
de tarifications intégrés et à la mise en œuvre d’actions de promotions communes. Devraient 
évidemment en être membres, la Région, le Département et toutes les autorités organisatrices 
urbaines.8 
 
Il reste à indiquer quelle devrait être l’autorité organisatrice pour le T.C.S.P. Deux options 
sont jur idiquement possibles, la Région ou le Département. Nous estimons qu’il y a deux 
raisons convergentes pour confier ce rôle à la Région, du moins à partir du moment où on 
s’engagera dans des investissements importants. La première est que, c’est la Région qui 
dispose de la faculté de lever l’impôt qui jouera un rôle majeur dans le financement du projet. 
Il est en effet beaucoup plus simple que les électeurs jugent en une seule personne celui qui 
décide de prélever l’impôt et celui qui organise le service public qui est donné en contre 
partie. La seconde raison est tout simplement le fait que, localement, tout le monde a déjà 
cette vision de la répartition des rôles et qu’il n’y aura donc aucun problème d’acceptation.  
 
Le choix pourrait toutefois être différent dans une phase intermédiaire où le T.C.S.P. serait 
exploité en mode routier et avec des investissements beaucoup plus réduits. Le Département, 
actuelle autorité organisatrice pour le service des cars jaunes, pourrait le rester. Mais la 
Région pourrait aussi prendre ce rôle en décidant de faire de la ligne Saint-Pierre – Saint-
Denis – Saint-Benoît une ligne « d’intérêt régional ». Aucune des deux formules ne s’impose 
par rapport à l’autre. Le plus judicieux sera sans doute de faire le choix par rapport au sens 
politique que peut prendre le geste dans l’esprit des réunionnais ou éventuellement, en 
considération de facilités financières qui apparaîtraient plus tard.  
 
Quoi qu’il en soit, la transition entre Département et Région devra se faire un jour et, dans 
cette perspective, il est bon d’entretenir un climat de confiance entre les deux autorités. Toute 
forme de concertation et de partage d’informations est bonne pour cela. Ainsi en est- il du 
syndicat mixte de transports évoqué plus haut, qu’il serait donc bon de créer rapidement. 

                                                 
8  notons au passage que ce syndicat pourrait percevoir une recette fiscale propre dans le cadre du régime du 
versement-transport ; il conviendra de choisir, le moment venu, le mode de financement le plus approprié.  
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Ainsi en est- il également de formules de partenariat au niveau de l’exploitation, qui 
commencent à se mettre en œuvre et dont nous reparlerons ci-après.  
 
 

2.4.2 Autres structures de réalisation et d’exploitation. 

 
La L.O.T.I. distingue deux fonctions majeures en matière de transports de voyageurs, celle 
d’autorité organisatrice, une autorité publique, et celle d’exploitant qui est le plus souvent une 
entreprise relevant du droit privé. Mais ce schéma de base peut recevoir grand nombre 
d’ajouts qui le complexifient. Sans chercher à faire un balayage exhaustif des solutions 
existantes ou possibles, il nous paraît intéressant de donner une attention particulière à celle 
qui existe aujourd’hui à la Réunion, pour le réseau de transports de voyageurs départemental.  
 
Sous l’autorité organisatrice, le Département, se trouve une société d’économie mixte, la 
SOTRADER qui n’est pas exploitant direct mais qui met en œuvre la politique de transports 
du Département, en gérant d’une part des conventions  avec des exploitants et d’autre part, les 
diverses infrastructures ou équipements (gares, points d’arrêt, billetterie, ...) nécessaires pour 
le bon fonctionnement du réseau et en assurant une promotion commerciale de ce réseau. 
 
A un niveau d’organisation plus bas, se trouvent les exploitants au sens de la L.O.T.I. Ils sont 
relativement nombreux. Ce sont des entreprises privées d’enracinement local.  
 
La Région vient de prendre une participation dans le capital de la SOTRADER. Nous avons 
compris que le sens de cette participation était de faire évoluer la SOTRADER vers un outil 
commun entre la Région et le Département dans la perspective de création du T.C.S.P. Cette 
vision des choses paraît tout à fait judicieuse pour trois raisons : 
 

a) c’est une occasion de partenariat entre ces deux autorités, ce dont nous avons 
soulignés plus haut l’intérêt en soi,  
b) à un moment ou un autre, il y aura une transition difficile à gérer qui sera le passage 
d’une exploitation par cars à une exploitation par trains ; qu’il y ait un pilote unique ne 
peut que faciliter les choses ; 
c) il y a, au sein de la SOTRADER, un capital humain de professionnels dont le champ 
d’activité dans un cadre strictement départemental serait appelé à se rétrécir 
considérablement; en même temps, la Région a besoin de ressources humaines pour 
mettre en œuvre sa politique en cours d’émergence; il y a donc un intérêt évident à ne 
pas démolir d’un côté et reconstituer de l’autre.  

 
On ne peut donc que recommander de poursuivre, selon l’orientation ainsi amorcée, la 
transformation de l’outil actuel SOTRADER en un outil cogéré par la Région et le 
Département qui mettra en œuvre la politique de chacune de ces autorités et donc, pour une 
part de plus en plus importante, celle de la Région.  
 
Evoquons également les structures qui, à un niveau plus bas, feront le véritable travail 
technique. Trois recommandations nous paraissent à formuler : 
 

a) Il nous paraît souhaitable de lancer au plus tôt, et même si les perspectives 
d’exploitation en mode ferroviaire étaient assez éloignées, les études suffisamment 
détaillées pour aboutir à une vision précise du système ferroviaire à terme et 
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notamment, une définition de ses caractéristiques géométriques, suffisante pour les 
anticipations qu’il y aura à faire. 
b) A partir de cette vision du projet à terme, il y aura, si on suit nos recommandations, 
des réalisations concrètes à faire pour des phases intermédiaires. Nous préconisons que 
celles-ci soient faites selon les modes de dévolution classiques (études, appels d’offre, 
contrats à des entreprises). 
c) Par contre, lorsqu’on passera au mode ferroviaire, nous préconisons d’avoir recours à 
la concession. Cette recommandation se justifie par les arguments suivants : 

 
- les enjeux financiers deviennent beaucoup plus importants et les deniers du 
contribuable seront mieux protégés si, en sus des services publics qui ont étudié le 
projet, une seconde étude est faite par un autre organisme qui prend un risque 
financier significatif. 
- la compétition entre plusieurs candidats concessionnaires peut faire émerger des 
idées techniques plus performantes que celles sur la base duquel était fondé le 
premier projet. 

 
Pour rester cohérent avec ces deux arguments, il est souhaitable que les modalités de 
concession répondent à plusieurs conditions : 
 

- Il est souhaitable que la compétition entre concessionnaires porte à la fois sur 
l’exploitation et sur la réalisation de la partie des infrastructures non encore faites. 
- Bien qu’en première phase, on ait fait une étude déjà très détaillée de l’état final du 
projet, il faut permettre, à ce stade, de ne pas rester prisonnier des options initiales et 
accepter des propositions qui diffèrent, soit par la consistance du service, soit par les 
dispositions géométriques ou constructives (bien entendu, ce qui aura déjà été réalisé, 
deviendra une contrainte de fait). 
- Il faut qu’il y ait prise de risque effective du concessionnaire. Mais elle n’est pas 
obligatoirement totale et il peut être intéressant de distinguer deux risques, le risque de 
construction de l’infrastructure et le risque d’exploitation. 
- L’étude et la mise au point du projet d’infrastructure doivent être incluses dans les 
tâches du concessionnaire pour permettre l’émergence de solutions nouvelles. Mais leur 
mise en œuvre, après acceptation par le maître d’ouvrage, devrait plutôt se faire au 
risque de ce dernier pour plusieurs raisons : 

- à partir d’un projet poussé suffisamment loin dans les études préliminaires, le 
risque d’écart sur les coûts est bien moindre que celui concernant l’explo itation ; 
- si des événements imprévus conduisaient à des surcoûts, le concessionnaire 
serait trop tenté de faire des économies au détriment de la durabilité à long terme 
de l’ouvrage ; 
- l’exclusion de l’infrastructure du périmètre de prise de risque par le 
concessionnaire, permet de réduire la durée de la concession et donne plus de 
liberté d’actions à l’autorité organisatrice pour les évolutions à long terme. 

- Par contre, le risque commercial durant la phase d’exploitation, doit impérativement 
être pris par le concessionnaire (quitte à ce qu’il y ait certains engagements du 
concédant sur des mesures d’accompagnement). C’est en effet, dans l’appréciation de ce 
risque que le concessionnaire apporte le maximum de plus-value. Par rapport aux 
services publics qui ont préparé le projet, il a l’avantage d’avoir plus facilement des 
bases de comparaison, permettant d’accroître la fiabilité des prévisions, et il est moins 
exposé qu'eux aux risques de biaiser son jugement propre, par rapport aux espoirs des 
dirigeants politiques. 
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- Enfin il est bien clair que, dans ce contexte, le choix du concessionnaire, à l'issue de 
l'appel à propositions, se fera inévitablement sur la combinaison de plusieurs critères: 

- économies pour le concédant en coût de réalisation de l'infrastructure, 
- économie pour le concédant en coût de participation à l'exploitation, 
- qualité de service proposée, avec: 

- fréquence, 
- vitesse, 
- confort, 
- tarif. 

 
Les conclusions de l'analyse qui vient d'être faite sont renforcées par la prise en compte des 
aspects fiscaux. Compte tenu du régime particulier des départements d'outre-mer, il est 
avantageux pour le projet que les investissements puissent bénéficier du fonds de 
compensation de la TVA. Ceci est possible s'ils sont faits sous la responsabilité de la 
collectivité publique et si l'exploitation est séparée et concédée à un tiers sous un régime de 
concession (affermage) aux risques et périls9. 
 
 

2.5 Répartition du financement. 
 
Nous examinons dans ce chapitre quelle partie  du financement pourrait ou devrait être prise 
en charge par les divers niveaux d’autorité publique, de l’Europe à la commune. 
 

2.5.1 Financement européen. 
 
Le D.O.C.U.P. 2000/2006 (Document Unique de Programmation de l'Union Européenne) 
prévoit, pour sa période d’application, une contribution européenne aux investissements en 
transports de la Région Réunion de 620 MF. Pour cette période, il n’y a guère à espérer de 
fonds supplémentaires. Au-delà de 2006 règne une grande incertitude. On s’attend à ce que la 
politique de l’Union vis-à-vis des territoires d’Outre-Mer devienne moins généreuse en raison 
d’une priorité montante en faveur des nouveaux pays membres, de l’Est européen. Dans les 
scénarios globaux que nous examinerons en fin de rapport, nous adopterons donc une attitude 
de prudence en supposant, dans les scénarios de base, qu’il n’y aura plus de nouvelles 
contributions européennes. Cela ne doit bien entendu pas dispenser d’essayer d’en obtenir.  
 

2.5.2 Financement de l’Etat. 
 
Les modalités d’aide de l’Etat aux transports collectifs locaux viennent d’être mis à jour par 
une circulaire du Ministre de l’Equipement, du 10 juillet 2001.  
 
Elle comporte un dispositif d’aide aux transports collectifs urbains, quel qu’en soit le mode et 
donc, en particulier pour le mode ferré (tramway et métro). Les taux de subventions sont de 
35 % ou 20 % selon les cas et dans la limite de plafonds forfaitaires.  

                                                 
9 circulaire NOR FPPA 96-1001-0C du Ministère de l'Intérieur (à noter toutefois  que des réserves ont été 
exprimées sur la conformité à la loi qui est ambiguë sur ce point) 
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Par contre, pour les transports péri-urbains, qui correspondent au projet réunionnais, la 
doctrine est de ne pas subventionner l’infrastructure principale, mais de ne subventionner que 
des « investissements d’interface » (par exemple, dispositifs de jonction avec les transports 
urbains). Cette doctrine est issue du contexte métropolitain où toutes les grandes 
agglomérations sont irriguées par un réseau ferroviaire historique géré par RFF10. 
 
Le cas de l'île de la Réunion est évidemment différent et il ne nous paraîtrait pas équitable 
d'appliquer à la lettre, les règles ainsi posées par la circulaire. On est donc conduit à chercher 
d'autres références. La plus satisfaisante nous parait être celle des TCSP urbains. (Il n'y a 
d'ailleurs pas de critères objectifs qui s'imposent à l'évidence pour distinguer un "TCSP urbain 
sur le mode ferroviaire" et un "transport ferré périurbain"). Nous proposons donc de retenir, 
pour le projet réunionnais, les taux de subvention pour les TCSP urbains. Leurs 
caractéristiques principales sont les suivantes: Pour un T.C.S.P. réalisé avec des autobus (ou 
autocars), le taux de subvention est 35 % et le plafond est 4,5 M€/km. Pour un T.C.S.P. 
réalisé sur le mode ferroviaire, le taux n’est que de 20 %, mais le plafond monte à 8 M€/km. 
Ce second régime est généralement plus favorable mais, dans le cas du projet réunionnais, il 
l'est légèrement moins. 
 
Cependant, nous avons préconisé que la réalisation du T.C.S.P. réunionnais puisse se faire en 
deux phases : une première phase sous forme de T.C.S.P. partiel pour autocars, et la seconde 
phase sous forme de T.C.S.P. ferré. Il nous paraîtrait logique que, dans ce contexte, on 
applique, durant la première phase, le taux de 35 %, et qu’au moment de la deuxième phase, 
une subvention complémentaire soit versée pour atteindre un total qui correspond aux calculs 
selon la deuxième règle (mais dont on déduit donc les sommes versées antérieurement au titre 
de la première règle). Cette façon de faire nous semble une simple application du bon sens, il 
serait néanmoins sage pour la clarté des relations entre les partenaires de bien la valider. 
 
Sous réserve de difficultés exceptionnelles qui pourraient apparaître plus loin lorsque nous 
totaliserons l'ensemble des besoins de financement, la subvention de l'Etat au TCSP pourrait 
s'établir aux montants suivants: 
 
 

Subventions de l'Etat 
Parties du projet11 coût taux subvention 
Etudes 87 50% 43,5M€ 
Phase 1 240 35% 84,0M€ 
Phases 2 et 3 1158 x%      195,6M€ 
Total phases 1,2,3 1398 20% 279,6M€ 

x obtenu par cheminement inverse =17% 
 
 

                                                 
10 Réseau Ferré de France 
11 Selon annexe 7 
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2.5.3 Financement de la Région et du Département. 
 
Nous examinons ensemble les financements de la Région et du Département parce que ces 
deux collectivités locales ont le même territoire géographique et donc les mêmes 
contribuables. Un changement dans la répartition entre elle, est donc sans impact sur le 
contribuable, et donc un enjeu secondaire. 
 
Observons aussi que l’une des deux collectivités (au moins) sera l’autorité organisatrice et le 
maître d’ouvrage des travaux. (Ce sera la Région pour le T.C.S.P. ferré et peut-être le 
Département pour les investissements de première phase). La collectivité maître d’ouvrage 
aura en tout état de cause à payer tout ce qui restera après prise en compte de la participation 
financière des autres collectivités. Nous n’allons donc pas, comme dans les deux cas 
précédents, chercher à déterminer ici des pourcentages a priori, pour ces deux collectivités.  
 
La seule analyse qui nous reste donc à faire, ici, est celle de la question que nous avons 
qualifiée de « secondaire », à savoir le partage entre Région et Département. Les fonds des 
deux collectivités consacrés aux transports viennent aujourd’hui du F.I.R.T. La clef de 
répartition entre les trois collectivités (ou catégorie de collectivité) Région, Département, 
communes, est aujourd’hui 59%-18%-23%. Cette clef n’a pas été modifiée depuis la création 
du F.I.R.T. On peut comprendre que la Région ait voulu manifester, en maintenant les taux 
antérieurs, qu’elle ne voulait pas faire une utilisation démagogique du pouvoir qui lui était 
donné par le législateur. D’ailleurs, le législateur a lui-même pris des précautions dans ce sens 
et a empêché que ces clefs de partage évoluent trop rapidement d’une année à l’autre. 
Cependant, il n’y a pas de raison pour que le rapport entre les besoins des trois niveaux de 
collectivités restent figés pour l’éternité.  
 
Les avis que nous avons entendu exprimer sur ce sujet, durant notre mission, sont 
contradictoires. Une partie de nos interlocuteurs considéraient que l’amélioration des 
infrastruc tures de niveau régional était bien plus nécessaire que les améliorations des autres 
réseaux. D'autres au contraire déploraient l'insuffisance des ressources du département pour 
améliorer le réseau secondaire. 
 
L'impression d'ensemble que nous en retirons est que, pour le proche futur, une priorité est 
plutôt souhaitée pour les réseaux structurants, mais qu'à moyen terme, un redéploiement 
sensible en faveur des réseaux secondaires est attendu. Nous manquons cependant d'éléments 
d'appréciation factuels pour pouvoir émettre une recommandation sur ce sujet. Nous nous 
contentons donc de soulever le problème et, dans les scénarios que nous établirons plus loin, 
par mesure de prudence, nous n'escompterons pas de ressources supplémentaires, au titre 
d'une contribution départementale. 
 

2.5.4 Financement des communes. 

 
Le projet de T.C.S.P. actuel a clairement une fonction régionale et il n’y a donc pas lieu, à 
première vue, d’envisager qu’il y ait des financements communaux directs. La véritable aide 
que peuvent apporter les communes, est d’assumer avec efficacité leur rôle d’autorité 
organisatrice urbaine et de faire en sorte que les réseaux urbains, assurent un bon rabattement 
sur le T.C.S.P. régional. Il nous paraîtrait d’ailleurs justifié que la qualité de cette coopération 
soit un critère pris en compte dans la répartition entre les communes de la part communale du 
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F.I.R.T. L’optimisation globale du système de transport nécessitera vraisemblablement une 
amélioration concomitante des systèmes de transports urbains. Ce sujet a été peu étudié à ce 
jour et il faudra impérativement le faire dans un proche futur. Sous réserve d’une peu 
probable infirmation qui résulterait de telles études, nous recommandons donc de ménager la 
part du F.I.R.T. allant aux communes, pour tenir compte de ce besoin.  
 
Il se justifie cependant une exception à la règle de non-participation directe des communes au 
financement du projet de T.C.S.P. Elle concerne la commune de Saint-Denis. En effet les 
caractéristiques techniques que nous avons préconisées plus haut pour la traversée de Saint-
Denis correspondent en fait à deux finalités :  
 

- faire passer la ligne de T.C.S.P.,  
- réaliser un embellissement urbain. 

 
On pourrait techniquement se contenter du premier objectif en faisant passer la ligne de 
T.C.S.P. en bord de mer et en ne retouchant pas la voirie actuelle. Le coût d’un tel 
aménagement serait de l’ordre du tiers du coût global en première phase. Nous estimons 
cependant qu’il serait très regrettable pour la qualité de vie à Saint-Denis de ne pas profiter de 
l’occasion pour faire un aménagement d’ensemble cohérent comme celui que nous avons 
esquissé. Cependant, en tout objectivité, il faut considérer que seul le tiers du coût de 
l’aménagement d’ensemble relève du T.C.S.P. proprement dit. Le reste correspond à un enjeu 
beaucoup plus local et devrait donc être supporté par le contribuable local, c’est-à-dire par la 
ville de Saint-Denis.  
 
Des informations que nous avons recueillies, il semble découler que la commune de Saint-
Denis n’a pas, aujourd’hui, la capacité financière de faire face à une telle dépense et qu’elle 
ne pourrait le faire qu’avec une aide substantielle de la Région. Nous ne pouvons que 
recommander que ce problème soit mis sur la table le plutôt possible. Il nous semble qu’en 
prenant en compte la richesse fiscale et la pression fiscale comparativement entre les diverses 
communes, la Région devrait pouvoir arriver à apprécier un taux d’aide équitable. Et pour 
tenir compte du besoin exceptionnel de financement, concentré sur peu d’années, il pourrait 
éventuellement être fait un usage modulé de la part communale du F.I.R.T., avec 
l’augmentation de la dotation à Saint-Denis pendant les années de forts besoins, compensée 
par une réduction, au cours des années ultérieures, par rapport au niveau « normal ». 
 
Il y a là une discussion de nature politique qui doit se faire entre les responsables concernés. 
Son échec conduirait à un projet plus pauvre et il faut donc souhaiter que ce seul enjeu 
conduise à la réussite. 
 
A titre complémentaire, il faut préciser que les caractéristiques du dispositif d’aide de l’Etat, 
sont une incitation supplémentaire à réussir. L’Etat accepte en effet, de prendre en 
considération dans l’assiette de sa subvention, l’ensemble des dépenses « de façade à 
façade ». Autrement dit, si l’embellissement urbain est fait en même temps que 
l’aménagement du T.C.S.P., il est, lui aussi, subventionné au même taux. De surcroît, et sous 
la réserve qu’il y ait contrat d’agglomération, il peut y avoir une augmentation du plafond de 
subvention de 0,4 M €/km, au titre de « l’aménagement d’espaces publics extérieurs 
d’accroche urbaine ». Nous recommanderions que cette caractéristique soit reconnue au projet 
de traversée de Saint-Denis s’il est fait un aménagement intégré dans l'esprit des 
préconisations que nous avons faites. 
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3 Les projets routiers sur le réseau structurant. 
 
Plutôt que de parler du réseau routier national, nous évoquerons l’ensemble des projets sur le 
réseau routier structurant, c’est à dire ceux qui sont financés par le FIRT dans le cadre de 
l’enveloppe de ce fonds affectée à la Région. Il convient en effet de souligner en préambule 
que l’existence de ce fonds donne à cette collectivité une grande liberté dans la 
programmation des investissements routiers, qu’ils soient réalisés sur le réseau national 
existant ou pour le développement de nouvelles infrastructures. Les opérations 
correspondantes font ou non, selon les cas, l’objet d’une décision ministérielle. Le contrat de 
plan en cours pour les années 2000-2006, quant à lui, ne contient qu’une seule opération , à 
savoir une première tranche de la liaison St-Denis-Ouest avec un apport de l’Etat de 300 MF. 
 
Le réseau routier structurant à terme est défini par le SAR. Les opérations qui vont être 
décrites ci-après, et dont la réalisation est plus ou moins avancée, correspondent à peu près à 
l’ensemble des infrastructures routières inscrites au SAR, à l’exception des liaisons de 
moyenne altitude qui figurent sous forme de principes dans le document. Celles-ci concernent 
d’une part le versant nord-est de l’île entre St-Denis et St-Benoît, et d’autre part la micro 
région Sud intégrant Etang-Salé, Le Tampon, St-Pierre et St-Joseph. La maîtrise d’ouvrage de 
ces infrastructures n’est pas définie aujourd’hui et leurs tracés ne sont même pas ébauchés. 
 

3.1 Les opérations en cours de réalisation 
 
RN 2 : Aménagement à 2x2 voies entre St-Denis et St-Benoît 
 
Avec la réalisation de la déviation de Sainte-Marie, La Réunion disposera très prochainement 
d’un itinéraire à 2 fois deux voies (RN 2) reliant Saint-Denis à Saint-Benoît. Avec cette mise 
en service, le réseau structurant inscrit au SAR sera donc achevé dans ce secteur. 
 
Boulevard Sud de St-Denis 
 
Ce boulevard urbain devrait être achevé en 2004-2005. Il offrira alors une alternative à la 
traversée de part en part de la ville de St-Denis assurée aujourd’hui par le front de mer, entre 
la rocade du littoral et l’aéroport de Gillot. 
 
Axe mixte St-Paul-le Port 
 
Cet axe est ainsi appelé, car il est destiné, en plus de sa fonction routière, à accueillir le TSCP 
entre Le Port et St-Paul. Il comprend notamment un pont important sur la Rivière des Galets. 
Les travaux seront terminés en 2002. 
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3.2 Les projets futurs 
 
Route des Tamarins 
 
Il s’agit de l’opération considérée comme prioritaire par la Région. Longue de 32,5 km, cette 
nouvelle route reliera St-Paul à Etang Salé et permettra d’offrir un itinéraire complet à 2x2 
voies entre St-Denis et St-Pierre. La route actuelle (RN1) est une route bidirectionelle à 2 
voies dans la partie concernée ; elle supporte un trafic de 35.000 v/j au droit du Cap La 
Houssaye, et de fréquents embouteillages ont lieu dans les traversées de St-Leu et de Saline-
les Bains au point que les usagers éprouvent de grandes difficultés à déterminer leur temps de 
parcours qui peut varier dans de très grandes proportions. La déclaration d’utilité publique de 
la nouvelle route devrait intervenir en 2002, et sa mise en service est attendue pour 2007. Son 
coût est de 625 M€ (4,100 MMF). 
 
RN 1 : Déviations de St-Leu et La Saline 
 
Ces deux agglomérations sont les deux points noirs actuels de la RN1 entre St-Denis et St-
Pierre en matière de congestion du trafic. C’est pourquoi, la Région a jugé bon d’entreprendre 
la construction de ces deux déviations sans attendre la mise en service de la route des 
Tamarins. Leur mise en service est en effet prévue pour l’année 2004. Leur coût est évalué à 
45 M€ (292 MF). 
 
RN 3 : Le Tampon-St-Benoît 
 
La RN3 est inscrite au schéma d’aménagement régional (SAR) comme une voie primaire 
d’intérêt régional. Bien que supportant un trafic faible dans sa partie médiane (2.300 v/j), son 
aménagement correspond à deux volontés : 
 
• développer les échanges économiques entre les deux micro-régions du Sud et de l’Est. 
• sécuriser les liaisons Sud-Nord comme itinéraire alternatif en cas de coupure de la RN1. 
 
En effet, les caractéristiques géométrique actuelles de cet itinéraire, à savoir dans certains 
secteurs celles d’une route de montagne avec des lacets, ne le rendent pas très attractif comme 
itinéraire de substitution à la RN1 pour les échanges entre le Sud et St-Denis. Le temps de 
parcours est en effet supérieur de 25 mn. Toutefois malgré cela, certains usagers préfèrent 
l’utiliser afin de sécuriser leur déplacement. 
 
L’aménagement de l’itinéraire a fait l’objet d’une étude préliminaire et son parti 
d’aménagement a été approuvé par décision ministérielle du 13 novembre 2001. Le parti 
retenu est une route ordinaire à deux voies avec des créneaux de dépassement. Son coût 
global est de 198 M€ (1,3 MMF). 
 
Sa réalisation peut être envisagée par phase, la première retenue par la Région étant de 
réaliser l’aménagement du col de Bellevue et celui des sections d’extrémité pour un montant 
de 95 M€ (620 MF). 
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Une fois l’itinéraire complètement aménagé (y compris la rocade du Tampon), les temps de 
parcours de St-Pierre à St-Denis par la RN1 d’une part et par la RN3 et la RN2 d’autre part 
seront équivalents (90 mn).  
 
Dans ces conditions la réalisation de cet aménagement répond à une alternative possible dans 
le cas où la nouvelle liaison St-Denis-Ouest ne serait pas réalisée et que la route du littoral 
actuelle soit exploitée en mode basculé comme on le verra plus loin, ou encore complètement 
coupée en raison d’éboulements majeurs survenus ou potentiels.  
 
Les trafics à l‘horizon 2020 ont été estimés à 11.500 v/j dans la section médiane. 
 
Rocade du Tampon 
 
Inscrite au SAR et déclarée d’utilité publique en 1998, la rocade du Tampon répond à deux 
fonctions, d’une part de desserte interne à l’agglomération du Tampon et d’autre part de 
possibilité de  contournement par l’ouest pour les usagers de la  RN 3. Ce projet est donc 
complémentaire au projet d’aménagement de la RN 3 entre le Tampon et St-Benoît et 
renforce les bénéfices attendus de l’aménagement de cet itinéraire. Son coût est évalué à 70 
M€ (460 MF). Sa réalisation n’a pas encore été engagée à ce jour. 
 
Autres projets 
 
Trois autres projets viennent compléter l’aménagement du réseau structurant dans le Sud de 
l’île : 
 
La déviation de la RN2 à St-Joseph (dite pénétrante) : 43 M€ (280 MF) 
La déviation de la RN2 à Grand Bois : 24 M€ (160 MF) 
La liaison Asile-Balance entre la RN3 et la RN2 au Nord de St-Pierre : 31 M€ (205 MF) 
 
Ces projets sont en cours de procédures d’utilité publique. 
 

3.3 La Liaison Saint-Denis Ouest 
 
Cette liaison aujourd’hui encore appelée route du littoral revêt une importance particulière en 
raison du niveau de trafic qu’elle supporte (45.000 v/j), de sa fonction de liaison vitale pour 
l’activité économique de l’île, et malheureusement des risques qu’elle présente pour les 
usagers, ce qui conduit fréquemment à en restreindre l’usage. 
 

3.3.1 Les risques et leur gestion 
 
Cette route se déroule entre St-Denis et La Possession sur une longueur de 13,5 km au pied de 
falaises sujettes à des éboulements rocheux. Cette route à 2x2 voies a été construite en 1976 à 
l’emplacement d’une ancienne route construite en 1963 ; celle-ci présentait un caractère 
particulièrement dangereux ainsi qu’en avait reconnu le Conseil d’Etat dans un jugement dont 
l’originalité tient au fait qu’il affirmait la responsabilité de l’Etat en l’absence de toute faute 
d’entretien normal (arrêt Dalleau du 6/7/1973). Pourtant dès la mise en service de la nouvelle 
route, un nouvel accident mortel se produisit en avril 1976 et depuis, même si ce caractère 
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d’exceptionnellement dangereux n’est plus reconnu par la jurisprudence, la route est soumise 
à de fréquentes chutes de blocs qui maintiennent un niveau d’insécurité important. 
 
Les mesures prises aujourd’hui pour réduire le risque consistent à basculer les deux sens de 
circulation sur la chaussée extérieure la plus éloignée de la falaise en mode 2+1 dès que la 
pluviométrie atteint un certain niveau. La procédure de basculement est mise en œuvre dès 
que la pluviométrie est supérieure à 15 mm pendant 24 heures ; l’opération est maintenue 
pendant une durée minimum de 72 heures. L’exploitation en 2+1 est alternée deux fois par 
jour grâce au déplacement automatisé du séparateur en béton par un engin ad hoc ; ceci 
permet d’offrir les 2 voies au sens prépondérant (entrée dans St-Denis le matin, sortie le soir). 
 
Cette procédure a démontré toute son efficacité puisque, alors que la probabilité de chutes de 
blocs rocheux est multipliée par 5 dans les cond itions énoncées et que 20% des impacts ont 
lieu sur la voie extérieure, cette mesure ramène le risque en cas de basculement à un niveau 
comparable à celui qui existe en période normale sur la chaussée intérieure. 
 
Il n’en reste pas moins qu’on recense en moyenne 99 évènements par an et qu’il est tombé 
147 tonnes de matériau en moyenne annuelle depuis 1992 sur les deux chaussées, même si les 
années 1999 et 2000 ont été particulièrement favorables (moins de 20 t par an). 
 
A la demande de la DDE, le BRGM a procédé à une analyse de la stabilité de la falaise qui a 
donné lieu à deux rapports : 
 
• Une synthèse générale de l’état des connaissances publiée en août 1998 qui recense 

notamment tous les évènements remarquables importants. 
• Une étude datée de janvier 1999 qui évalue les possibilités de phénomènes d’instabilité de 

grande ampleur. 
 
On y note l’existence d’éboulements de volume supérieur à 1500 m3 en 1980 (deux 
évènements dont un de volume supérieur à 25.000 m3), 1987, 1988 et 1993, ainsi que des 
chutes de blocs isolés de 20 tonnes en 1996 et d’1 tonne en 1997. Plusieurs de ces évènements 
ont provoqué des accidents mortels dont celui de 1996. 
 
Le rapport de janvier 1999 conclut à une probabilité très faible d’instabilités de nature 
différente de celles déjà produites, mais que seule une étude géologique détaillée du massif 
permettrait de s’assurer qu’il n’existe aucune discontinuité majeure. 
 
Pour de plus amples détails sur l’analyse des conditions de sécurité et d’exploitation de cette 
route, le lecteur pourra se reporter utilement au rapport rédigé le 6 septembre 1996 par 
Monsieur Louis MOISONNIER dans le cadre d’une mission d’expertise confiée au CGPC par 
le Directeur des Routes (affaire n° 96-045). 
 
Ainsi, et bien que les mesures d’exploitation et les protections par filets aient notablement 
réduit les risques d’accidents corporels, on ne peut garantir que de nouveaux éboulements 
majeurs ne se produisent dans les années à venir, conduisant d’une part à des risques 
d’accidents mortels et d’autre part à des perturbations importantes de la vie économique de 
l’île en cas de coupure. 
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3.3.2 Aspects juridiques 
 
L’approche des problèmes posés par la route du littoral ne peut se faire sans une analyse des 
aspects juridiques en termes de responsabilités administratives ou péna les. 
 
Par un arrêt du 6/7/1973 (affaire Dalleau), le Conseil d’Etat, jugeant en appel sur la mise en 
cause de l’Etat à l’occasion d’un accident mortel survenu en 1968, avait condamné celui-ci en 
l’absence de toute faute, au motif que la route présentait par elle-même un caractère 
exceptionnellement dangereux. Mais il s’agissait de l’ancienne route construite en 1963 et 
cette jurisprudence fut modifiée ensuite d’une certaine manière par un nouvel arrêt du 
3/11/1982 statuant en appel sur le recours en réparation du préjudice pour le premier accident 
mortel qui s’est produit le 25/4/1976 sur la nouvelle route à 2x2 voies (affaire Payet et 
Emma). Bien que l’Etat ait été condamné par cet arrêt, les considérants mentionnent que c’est 
au motif que l’Etat n’avait pas encore mis en œuvre la procédure de basculement reconnue 
ainsi de cette manière comme une diligence normale d’exploitation. 
 
La question fut une nouvelle fois débattue à l’occasion d’un jugement de la cours 
administrative d’appel de Paris statuant sur le recours formulé à l’occasion d’un accident 
survenu le 2 avril 1981 (16/5/1989, consorts Babet, Ivoula et Barbé). Bien que l’Etat fut 
condamné une nouvelle fois, le motif évoqué par les plaignants d’un vice de conception fut 
rejeté par la cour, et celle-ci fonda sa décision sur le fait que les pluies importantes survenues 
dans les trois jours précédents (38 mm, 54 mm et 49 mm) auraient du conduire la DDE à 
interdire complètement la circulation sur les deux chaussées de la route. 
 
Aujourd’hui la jurisprudence des tribunaux administratifs s’est alignée sur les deux décisions 
précédentes qui excluent la responsabilité systématique de l’Etat en l’absence de faute. Pour 
autant la décision de la cour d’appel de 1989 donne un large pouvoir d’appréciation sur la 
pertinence des décisions des services de l’Etat en matière d’entretien et d’exploitation. 
 
Sur le plan maintenant de la responsabilité pénale, aucune mise en cause des agents de l’Etat 
n’a eu lieu jusqu’à présent et la loi Fauchon du 10 juillet 2000 rend plus difficile leur 
condamnation lorsque la causalité directe de la faute n’est pas démontrée. 
 
Toutefois, le fait que l’Etat ait eu recours à une commission d’experts (mission SUTER) et 
que celle-ci ait conclu en 1998 (voir 3,35) à la nécessité d’abandonner la route actuelle au 
profit d’une nouvelle infrastructure en raison de l’impossibilité de mettre en œuvre des 
parades totalement efficaces, est un élément nouveau qui pourrait être utilisé dans une 
recherche de responsabilité des personnes qui ont le pouvoir d’y donner une suite. Néanmoins 
l’analyse juridique faite en annexe est de nature à rassurer les décideurs. 
 
Il n’en reste pas moins que pèsera toujours sur l’exploitant la menace d’une mise en cause en 
cas de non mise en œuvre de mesures de sécurité qui s’avéreraient nécessaires au regard 
d’évènements climatiques majeurs. 
 
 

3.3.3 Conséquences en terme d’exploitation 
 
La procédure de basculement sur la chaussée extérieure est mise en œuvre environ 60 jours 
par an. Ce mode d’exploitation a des répercussions sur la fluidité du trafic, puisque l’on 
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constate des temps de parcours augmentés de 30 minutes pendant les heures les plus chargées 
dans le sens limité à une voie, et des bouchons d’une longueur de 3 à 3,5 km. Le coût social 
de ces congestions est évalué par la DDE à 1,6 MF par basculement. 
 
La DDE a été amenée à mettre en œuvre un patrouillage permanent de jour comme de nuit ; il 
est aujourd’hui réalisé par 4 équipes de deux personnes, mais ces moyens devront être revus à 
la hausse pour repecter la nouvelle réglementation sur le temps de travail.. 
 
Quant aux dépenses d’entretien et de fonctionnement, elles se sont exceptionnellement 
montées à 2,2 MF en 2001, mais sont de l’ordre de 500 kF en année courante. 
 
Enfin, notons que des coupures totales de la circulation sont nécessaires chaque année 
pendant certains épisodes cycloniques ou pour procéder à des purges de la falaise. 
 

3.3.4 Mesures de sécurité  
 
La route a fait l’objet, dans les années antérieures, de travaux de sécurisation consistant pour 
l’essentiel à installer un écran de gabions sur le coté montagne et à poser des filets dans les 
secteurs plus dangereux, plus spécialement dans les 3,5 premiers kilomètres, là où la falaise 
est la plus haute et la plus rapprochée. Ces mesures, dont le coût peut être évalué à 160 MF 
sur les dix dernières années, ont permis d’une part de réduire les rebonds sur la chaussée, et 
d’autre part de reporter le point de basculement au delà de la jonction avec la bretelle "U2" en 
prolongement du futur boulevard périphérique sud. La mise en œuvre d’un engin déplaçant 
automatiquement le séparateur en béton a par ailleurs réduit notablement les délais 
d’intervention pour le changement de sens prioritaire. Toutefois dans le sens contraire, la 
bretelle normale de bifurcation vers l’U2 n’est pas rétablie ; c’est pourquoi un nouveau 
programme de pose de filets complémentaires a été engagé pour y remédier (coût 55 MF). 
 
Notons au passage que les travaux réalisés à ce jour ont été financés pour une très grande part, 
par des fonds européens (58,6 MF) et par le FIRT (100 MF) ; l’Etat, quant à lui, n’a financé 
sur son budget propre que la réparation des filets en 2000 (2 MF). 
 
D’autres mesures de sécurisation ont par ailleurs été proposées par la DDE dans un courrier 
en date du 13 juillet 2001 : rehaussement des gabions, aménagements des fosses pour réduire 
les rebonds, pose de nouveaux filets en différents endroits. Leur coût est évalué à 34,4 M€ soit 
225 MF. Aucune décision n’a été prise à ce sujet ; il est certain qu’une telle décision exige 
une analyse préalable plus complète des avantages espérés, et qu’elle n’est pas indépendante 
de l’échéance possible de la réalisation d’une nouvelle infrastructure complètement sécurisée.  
 
En ce qui concerne la gestion actuelle des risques, nous pouvons constater que la DDE 
dispose d’une procédure bien claire pour les cas de pluviométrie courante. S'agissant des 
situations créées par des conditions météorologiques plus contraignantes et complexes 
susceptibles de conduire à la fermeture complète de la route, il nous apparaît souhaitable 
qu'une aide  soit apportée au DDE, afin de lui permettre d'améliorer son mode opératoire 
actuel. Celui-ci devrait, à terme, conduire à la mise en place de processus décisionnels bien 
formalisés. 
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3.3.5 Le nouveau projet de liaison  
 
Il n’est pas dans l’objet de ce rapport de faire une analyse complète du projet, mais on en 
rappellera ici les principales étapes et conclusions actuelles. 
 
Ce projet inscrit au SAR, a fait l’objet des premières études préalables en 1994. Différents 
partis d’aménagement ont été présentés lors d’une campagne de communication en octobre 
1995 et des premières orientations ont été présentées au Conseil Régional le 29 mars 1996. 
Sur proposition du DDE en date du 21 juin 1996, le Directeur des Routes a approuvé le 3 
novembre 1996 un programme d’études évalué à 7,2 MF co-financé par la Région, puis a 
décidé le 8 avril 1997 la constitution d’une commission d’experts présidée par Monsieur 
SUTER, ancien directeur de l’Office Fédéral des Routes de Suisse. 
 
On pourra se reporter utilement au dossier de synthèse préparatoire à la première réunion de la 
commission d’expert établi par la DDE en juin 1997, puis au dossier de présentation des 
variantes et au rapport de la commission en date du 18 novembre 1998 dont les principales 
conclusions sont les suivantes : 
 
• La Commission réaffirme que la route actuelle doit être abandonnée en raison de 

l’impossibilité de mettre en œuvre des parades totalement efficaces. 
• La définition d’un nouveau tracé est soumise à une explicitation des contraintes 

concernant l’intégration d’un TSCP, la cohérence des extrémités avec les aménagements 
urbains et de transports à St-Denis et à la Possession, et les conditions d’accès à La 
Grande Chaloupe. 

• Parmi les solutions envisagées, la Commission recommande les variantes consistant à 
réaliser une nouvelle plate- forme en mer, écartée de la zone dangereuse, entre la 
Possession et la Grande Ravine sur environ 8,5 km, puis à franchir la zone du Cap 
Bernard en tunnel sur les 3,5 km restant pour arriver à St-Denis.  

• Les variantes de type 4 consistant à réaliser l’ensemble du tracé en tunnel à l’exception 
d’une section centrale entre la Grande Chaloupe et la Grande Ravine, sont écartées en 
raison de l’importance de leur coût. 

 
Si, pour la liaison routière, le parti a été assez vite défini dans ses principes, il n’en a pas été 
de même pour le TSCP dont la cohabitation avec la route sur une plate- forme commune a fait 
l’objet de différents scénarios, le scénario extrême étant celui d’une dissociation complète des 
deux infrastructures de bout en bout. Le dernier en date proposé par la DDE à la Région  est 
celui d’octobre 2000 qui prévoit une entrée en tunnel du TSCP dès La Grande Chaloupe et 
donc pour celui-ci un tunnel de 6,5 km. 
 
Le coût de ce scénario est de  595 M€ (3,9 MMF) au titre de la route et 213 M€ (1,4 MMF) au 
titre du TCSP hors entrées de ville et équipements. Il est à comparer à celui de la solution 2B 
qui peut être prise comme référence de base des propositions de la commission SUTER (2 
tunnels routiers et un tunnel TCSP dans la section d’arrivée sur St-Denis), soit 716 M€ (4,7 
MMF). 
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La Région a confirmé ces orientations, le 21 août 2001, en demandant toutefois que soient 
menées en parallèle les études d’un tunnel TCSP entre la Possession et La Grande Chaloupe 
afin de se prémunir contre le risque d’une impossibilité de réaliser le projet de plate-forme 
commune TCSP-Route. 
 
Dans l’hypothèse de la construction d’une plate-forme en mer entre la Possession et la Grande 
Ravine pour les besoins de la route, la réalisation d’un tunnel propre au TSCP entre la Grande 
Chaloupe et la Grande Ravine ne se justifie pas sur le plan technique et économique. En effet 
le besoin de sécurité est identique pour les deux modes de transport, et le coût du tunnel (30,5 
M€ par km) est sans commune mesure avec le surcoût de la plate-forme pour accueillir le 
TSCP (4,5 M€ par km). Cette solution plus chère d’environ 120 M€ n’est donc a priori à 
retenir que si la liaison routière ne se fait pas.  
 
En conclusion, nous pensons que le scénario à privilégier est celui d’une plate-forme 
commune pour les deux modes de transport entre la Possession et Grande ravine, puis des 
tunnels séparés (deux tubes pour la route, et un tube pour le TCSP) pour l’arrivée sur St-
Denis. Bien entendu la réalisation de ce scénario exige un accord préalable entre les maîtres 
d’ouvrage impliqués et un montage financier défini en commun, mais il convient de souligner 
aussi qu’une tel accord suppose une définition même sommaire des raccordements aux deux 
extrémités à St-Denis et à La Possession, élément qui n’existe pas aujourd’hui et qui est 
évalué très sommairement par la DDE à 152 M€, montant qui vient s’ajouter aux estimations 
indiquées dans ce chapitre. 
 
Dans l’hypothèse d’une répartition du coût de la digue au prorata des surfaces occupées, soit 
environ 1/3 pour le TCSP et 2/3 pour la route, le coût de la nouvelle liaison routière 
reviendrait à 2/3 x 8,5km x 41 M€/km = 233 M€ (1.530 MF) + 290 M€ (1.900 MF) pour les 
tunnels =  523 M€ (3.430 MF) auquel il conviendrait de rajouter le coût du raccordement à St-
Denis ( ?) et d’une déviation de la Possession (106 M€) dans le cas où le TSCP occuperait le 
front de mer dans cette ville et nécessiterait le déplacement de la route actuelle. 
 
Par contre, dans le cas où le TCSP n’utiliserait pas la nouvelle digue en mer, le coût de la 
nouvelle route devrait intégrer la totalité de cette digue, ce qui renchérirait le coût de la 
nouvelle infrastructure de 115 M€ (760 MF) et le porterait à 640 M€ (4.200 MF) non compris 
les aménagements des extremités. 
 
Aujourd’hui les financements inscrits au XIIème contrat de plan 2000-2006 se montent à 600 
MF (300 MF Etat- 300 MF Région). Cette enveloppe permet d’engager les études, mais ne 
permet aucune réalisation fonctionnelle faute du complément de fonds européens envisagé au 
départ. Le projet ne pourra donc démarrer que dans le cadre d’une redéfinition du montage 
financier.  
 
Le phasage de réalisation envisagé jusqu’à présent consiste à construire un premier tronçon à 
usage mixte (route + TCSP) allant de la Possession à la Grande Chaloupe, tronçon dont le 
coût est évalué à 183 M€ (1,2 MMF)   
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Un tel phasage se justifie par l’intérêt fonctionnel de mettre en sécurité un premier tronçon de 
la route, et d’éviter de mettre en œuvre sur cette partie la procédure de basculement, source de 
bouchons le soir dans la Possession.  
 
Cependant la réalisation d’une tel phasage se heurte à des difficultés techniques : Si 
l’extraction des matériaux de remblai se fait bien comme prévu à la Grande Ravine, leur 
transport sur le site serait tributaire de l’utilisation de la route actuelle, ce qui n’est pas 
opportun compte tenu du trafic et inenvisageable en cas de basculement. 
 
Si comme c’est souhaitable la réalisation de la digue se fait sans interruption , il serait donc 
préférable de commencer par l’extrémité la plus proche du site d’extraction et de réaliser la 
digue à l’avancement vers la Possession. Une mise en service anticipée du tiers central de la 
nouvelle liaison resterait possible, mais serait moins intéressante fonctionnellement en raison 
de la nécessité d’avoir à gérer deux basculements séparés. 
 
Pour terminer, notons que les études du projet sont peu avancées : l’étude de la tenue de la 
carapace de protection de la digue sous l’effet de la houle a été amorcée mais demande à être 
validée par une modélisation tenant compte de la géométrie des fonds marins. Des 
reconnaissances géophysiques sous-marines sont nécessaires pour vérifier la stabilité 
mécanique d’ensemble. Des reconnaissances géologiques sont à faire pour les tunnels. Des 
études fines de trajectographie sont encore nécessaires pour caler la ligne rouge qui définira la 
distance d’implantation de la plate- forme à la falaise. Enfin ne sont pas encore définies, même 
sommairement, les conditions de raccordement aux deux extrémités, à St-Denis et à La 
Possession, les conditions de desserte de la Grande Chaloupe, et les conditions de 
cohabitation et de cisaillements éventuels entre les deux modes de transport, en phase 
définitive et pendant les phase intermédiaires. Bref, même si la faisabilité technique du projet 
ne présente pas d’aléas importants, de nombreuses études sont à mener, et une équipe de 
maîtrise d’œuvre correctement dimensionnée doit être mise en place. A cet égard, les moyens 
actuels de la DDE paraissent trop légers. 
 

3.4 Le financement des infrastructures  
 
Cette question ne peut être déconnectée des choix relatifs à la réalisation du transport en 
commun en site propre (TSCP). Elle est examinée dans le chapitre 5 du présent rapport où 
l’on trouve présenté des scénarios d’investissement. Toutefois il a paru judicieux de présenter 
en préalable une esquisse faite par la DDE pour l’utilisation du fonds d’investissement pour 
les routes et les transports (FIRT), et de rappeler les ressources disponibles sur la période 
2000-2006 qui est celle du document unique de planification (DOCUP). 
 

3.4.1 Les besoins 
 
L’annexe 8 constitue une esquisse de programme des infrastructures de transports établi par la 
DDE à l’horizon de l’année 2011. 
 
Ce document donne la liste des opérations en cours ou en projet et propose une 
programmation en distinguant la période 2000-2006 qui correspond à l’échéance du DOCUP 
et les 5 années suivantes (2007-2011).     



 58 

 
Quatre sous-ensembles y sont définis : 
 
• Les Grands projets : Déviations de Ste-Marie et de Bras Panon, Axe mixte, Boulevard 

périphérique sud de St-Denis, Boulevard du front de mer à St-Denis, déviations de St-Leu 
et de La Saline-les-Bains, Rocade du Tampon 

• Les opérations d’aménagement qualitatifs du réseau (90 MF en moyenne par an) 
• Des opérations diverses : Etudes préliminaires, opérations de sécurité ponctuelles, 

entretien et exploitation du réseau (50 MF en moyenne par an) 
• Des opérations nouvelles dont le démarrage n’est envisagé qu’à partir de 2005 : Boulevard 

sud (section Ste-Clotilde), Déviation de Grand Bois, Liaison Asile-Balance, Pénétrante de 
St-Joseph, 1ère phase de l’aménagement de la RN3 (col de Bellevue et déviation partielle 
de St-Benoît), TCSP. 

 
Pour ce dernier, le montant pris en compte est de 4.850 MF, ce qui correspond à une première 
phase de réalisation du TSCP de St-Paul à St-Denis  avec l’option tunnel sur les 2/3 du littoral 
de la Possession à St-Denis. 
 
Il apparaît à l’analyse de ce tableau que les besoins se montent pour les seules opérations dont 
le lancement a été décidé et les opérations courantes à 6.000 MF pour la période 2000-2006 ; 
ceci n’inclut pas la Rocade du Tampon et le démarrage des opérations nouvelles qui 
représentent environ 800 MF en plus. 
 
Au cours de la période 2007-2011, la DDE propose de terminer la route des Tamarins (600 
MF) et les opérations dites nouvelles (960 MF) et d’engager les travaux  du TCSP pour un 
montant de 5.000 MF environ, ce qui donnerait un total de dépenses de 7.000 MF au cours 
des 5 années considérées. 
 
Notons que cette simulation n’inclut aucune dépense pour la nouvelle liaison routière St-
Denis-Ouest, ce qui reporterait cette réalisation à une échéance indéterminée. 
 

3.4.2 Les ressources affectées 
 
Celles-ci proviennent d’une part de la taxe sur les carburants qui alimente le Fonds 
d’Investissement pour les Routes et les Transports (FIRT), et d’autre part des financements de 
l’Etat inscrits au contrat de plan, et des subventions européennes inscrites au DOCUP 2000-
2006. 
 
1. Le FIRT est l’appellation usuelle bien que non officielle du produit de la taxe spéciale à la 

consommation définie par l’article 266 quater du code des douanes et affectée dans les 
départements d’outre-mer à la voirie et aux transports publics de personnes en vertu des 
dispositions de la loi 94-638 du 25 juillet 1994. 

 
Lerecettes de cette taxe ont été, en 2000, de 1.225 MF répartis de la manière suivante :  
 
Prélèvement de 10% pour investissements d’intérêt régional  122 MF 
Région         598 MF 
Département        219 MF 
Communes        285 MF 
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Ces recettes devraient croître en principe au rythme de celle des déplacements que l’étude du 
TSCP a évalué à 3% par an. 
 
En 2000, une partie significative de la part de la Région a été utilisée au remboursement de la 
dette (222 MF), ce qui a laissé une enveloppe de 481 MF pour la réalisation de travaux sur le 
réseau routier national. 
 
Il convient cependant de signaler tout de suite que l’année 2000 ne peut être considérée 
comme une année de référence pour ce qui est du  remboursement de la dette, car celui-ci a 
été accéléré en prévision de dépenses importantes qui s’annoncent pour la réalisation de la 
route des Tamarins. 
 
2. Dans le contrat de plan Etat-Région en cours, une seule opération est inscrite pour un 

montant de 300 MF au titre de la participation de l’Etat (Liaison St-Denis-Ouest). 
 
3. L’enveloppe des fonds européens inscrite dans le DOCUP 2000-2006 (FEDER) se monte 

à 264 MF pour la mesure B1 « Transports en commun » et à 714 MF pour la mesure B2 
« Infrastructures et réseaux liés ». Ces subventions sont attribuées au taux de 55%. 
Toutefois deux opérations de la mesure B2 sont inscrites au nom du Département pour un 
montant de 94 MF, ce qui ramène à 620 MF l’apport de l’Europe à l’amélioration du  
réseau routier national. 

 
Au total, les ressources mobilisables par la Région pour les opérations routières sur les années 
2000-2006 pourraient être chiffrées à 7x600 + 300 + 620 = 5.120 MF, ce qui est inférieur aux 
besoins strictement limités aux opérations engagées (6.000 MF). N’oublions pas aussi que 
dans ce calcul, certaines opérations inscrites dans le DOCUP (ex : RN3) ou dans le contrat de 
plan (Liaison St-Denis-Ouest) sont comptées en recettes et non pas en dépenses. Pour ce qui 
est du FEDER, un transfert des subventions est envisageable à mi-parcours. Pour ce qui est du 
contrat de plan, cela paraît moins évident. 
 

3.4.3 Les ressources complémentaires 
 
L’impasse qui apparaît dans les calculs précédents a déjà conduit la Région à envisager le 
recours à l’emprunt. A cet égard sa situation financière globale est jugée très satisfaisante par 
tous les interlocuteurs compétents que nous avons consulté. L’annuité de la dette rapportée au 
nombre d’habitants était au 1er janvier 2001 de 255 F par habitant, ce qui classe la Réunion 
largement en dessous de la moyenne des Régions d’outre-mer (392 F/h). Par ailleurs le ratio 
d’endettement égal au quotient de la dette par la capacité d’épargne brute est d’environ 1 an 
ce qui laisse une marge de manœuvre importante. 
 
Toutefois il faut noter que si le recours à l’emprunt devrait permettre de réaliser comme prévu 
le programme défini précédemment pour les 7 années du contrat de plan, il n’en sera pas de 
même pour faire face aux investissements très importants nécessaires à la réalisation 
concomitante de la liaison St-Denis-Ouest et du TSCP. 
 
 On trouvera au chapitre 5 des éléments de scénario d’investissement pour les années à venir. 
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4 Le transfert de compétence du réseau national 
 
L’article 46 de la loi d’orientation pour l’outre-mer du 13 décembre 2000 offre aux Régions 
d’outre-mer la possibilité de demander le transfert dans leur patrimoine de l’ensemble de la 
voirie nationale. 
 
Le Conseil Régional de la Réunion  a émis le souhait, par une délibération de sa Commission 
permanente en date du 20 juillet 2001, que soit menée en préalable à sa décision une analyse 
des conséquences d’un tel transfert en termes de responsabilités, de moyens financiers et 
humains. Tel est l’objet de la partie de ce rapport dans laquelle nous examinerons l’état actuel 
des projets des décrets d’application, ferons une analyse de l’état du réseau, des risques 
associés à sa gestion, et des responsabilités réciproques de l’Etat et de la Région dans la 
gestion ultérieure du réseau. 
 

4.1 La loi et ses projets de décrets d’application 
 
S’agissant d’un transfert facultatif, la loi contient des dispositions dans les deux cas : transfert 
ou non de la compétence. 
 
Avant d’examiner les conditions de transfert, notons que dans le cas contraire, la loi contient 
des dispositions qui clarifient les conditions dans les quelles la Région peut conclure des 
marchés en application du livre III de l’ancien code des marchés publics. Un décret 
d’application spécifique à ce cas vient d’être examiné par le Conseil d’Etat (voir annexe 10). 
Pris en application de l’article 19 de la loi du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise 
d’œuvre publique et ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée (loi MOP), ce décret précise 
les attributions de la maîtrise d’ouvrage qui pourraient être confiées à la Région et les 
conditions d’organisation de la maîtrise d’œuvre. Ce cadre clarifie ainsi les responsabilités 
réciproques de l’Etat et de la Région pour les marchés conclus par la Région. La loi légalise 
aussi la compétence de la Région pour tous les marchés de ce type passés antérieurement. 
 
Venons en maintenant au cas du transfert : 
 
La loi n’envisage qu’un transfert de l’ensemble du réseau et ne prévoit pas un transfert partiel 
limité à une partie seulement de ce réseau. La compétence transférée couvre la construction, 
l’aménagement, l’entretien et la gestion du réseau. Rien n’est dit en ce qui concerne les 
pouvoirs de police ; ce point sera traité plus en détail dans la suite du rapport (4.5). Il convient 
de signaler à cet égard, que le transfert du réseau routier dans le patrimoine de la Collectivité 
Territoriale de Corse avait fait l’objet d’un texte complémentaire traitant de cette question. 
 
En ce qui concerne le transfert des moyens, la loi prévoit d’une part que les ressources 
financières consacrées par l’Etat sont transférées selon les dispositions des articles L.16114-1 
à 3  du code général des collectivités territoriales et sont évaluées pour la première année à la 
moyenne des cinq dernières années, et s’agissant d’autre part de la DDE, que celle-ci est mise 
globalement à disposition de la Région pour l’exercice des compétences transférées. 
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Le projet de décret d’application (annexe 10) précise les conditions de mise à disposition 
suivantes : 
 
• Les biens mobiliers et immobiliers ne changent pas d’affectation, 
• La nature et le volume des prestations que la DDE assure sous la responsabilité de la 

Région sont définies par une convention valable pour une durée de trois ans au moins, 
• Les conditions d’intervention du Parc sont similaires à celles du Département et font aussi 

l’objet d’une convention bilatérale.  
 
Examinons maintenant les conditions dans les quelles pourrait s’exercer ce transfert. 
 

4.2 L’état du réseau proprement dit 
 
Le réseau routier national a une longueur totale de 367 kilomètres ; cependant une partie de ce 
réseau est constituée de routes qui ont été doublées à l’occasion de la réalisation de déviations 
d’agglomérations ou de voies nouvelles ; cette partie aurait vocation à être déclassée, mais il 
faut bien constater que ce déclassement a pris beaucoup de retard faute d’une identification 
claire de la collectivité repreneur ; son linéaire est d’environ 50 km. 
 
Le réseau comprend 91 km de routes à 2x2 voies, dont le classement actuel par la Direction 
des Routes en voies à caractéristiques autoroutières (8 km), routes de liaison (83 km) est 
contestable ; il est en effet anormal que la route du littoral soit classée route de liaison alors 
qu’un classement en VRU aurait été plus logique compte tenu de son trafic (45.000 v/j) et des 
conditions d’exploitation très contraignantes nécessaires à la gestion des risques. Ceci n’est 
pas sans conséquence sur l’usage qui en est fait par l’administration centrale pour l’évaluation 
des moyens nécessaires à l’entretien et l’exploitation du réseau, et la DDE a entrepris, à juste 
titre, de solliciter une révision du classement. 
 
Notons par ailleurs, que la longueur du réseau de routes à 2x2 vo ies sera augmentée de 4,7 km 
après la mise en service de la déviation de Ste-Marie, puis de 32,5 km après l’achèvement de 
la route des Tamarins. Ceci ne sera pas sans conséquence sur les coûts d’entretien et 
d’exploitation du réseau. 
 
En ce qui concerne l’état du patrimoine, celui-ci est classiquement évalué au moyen de deux 
indicateurs, l’un pour les chaussées (IQRN), l’autre pour les ouvrages d’art (IQOA). 
 
L’indicateur IQRN actualisé en 2000 donne une note globale de 17,09 inférieure à la moyenne 
nationale (17,35), mais supérieure à celle des départements d’outre mer (16,67) ; elle met en 
évidence une dégradation depuis 1996 (note = 17,87). C’est pourquoi la DDE a envisagé la 
réalisation d’un programme de réhabilitation des chaussées qui est évalué à 100 MF. Le FIRT 
a contribué au financement d’une première tranche de 40 MF en 2000. Si la deuxième tranche 
de 60 MF est effectivement réalisée en 2001 comme prévu, le FIRT aura contribué à la totalité 
du financement de ce programme. 
 
En ce qui concerne le patrimoine d’ouvrages d’art, celui-ci est constitué de 535 
franchissements (ponts), 595 murs de soutènement et 5 tunnels, soit une surface de 108.000 
m2 de tablier et 11,4 km de murs.  
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L’indicateur IQOA qui mesure l’état des ponts ne donne aujourd’hui qu’une vue partielle (95 
ponts) ; La répartition des ouvrages par classe de dégradation croissante (1 à 3U) est fournie 
dans le tableau suivant où l’on compare cet état à celui de la moyenne nationale. 
 
 1 2 2E 3 3U 
La Réunion 11% 38% 32% 11% 6% 
Moyenne nationale 16% 44% 26% 9% 2% 
 
En supposant l’échantillon observé représentatif, cette comparaison montre un nombre 
important d’ouvrages en mauvais état (3 et 3U).  
 
L’autre élément d’appréciation est celui tiré des projets de grosses réparations présentés au 
programme triennal de la Direction des routes. On peut y noter notamment le mauvais état 
général des ouvrages de la route du littoral en raison de leur ambiance maritime, des 
problèmes spécifiques d’affouillement de fondations (ponts sur la rivière des galets, rivière St-
Etienne et rivière Dumas), et d’autres ouvrages en mauvais état tels que le pont sur la ravine 
Fontaine et celui sur la ravine du Chaudron. Ces travaux considérés comme les plus urgents se 
montent à 8 MF environ. Ils sont complétés par une liste d’ouvrages dont les réparations se 
montent à 22 MF, soit un total général de 30 MF. La réparation des 95 ouvrages de 
l’échantillon cité précédemment aboutit par ailleurs à un montant de 48 MF, ce qui donne un 
ratio de 570 F/m2 de tablier tout à fait compatible avec le ratio de 1000 F/m2 issu d’une 
analyse sur les ouvrages métropolitains. 
 
Notons que les moyens mis à disposition par la direction des routes au titre du programme de 
grosses réparations d’ouvrages d’art se sont montés à 4,3 MF pendant les 6 dernières années, 
c’est à dire 0,7 MF en moyenne par an soit 0,2 % des ressources budgétaires de la Direction 
des routes alors que la superficie des ouvrages de la Réunion représente 1% du patrimoine 
national. 
 
 

4.3 Les risques  
 
L’île de la Réunion est soumise à des risques naturels de nature variée spécifiques à une île 
volcanique en zone tropicale : cyclones ou pluies torrentielles, éruptions volcaniques, risques 
géologiques de type éboulements de terrain ou chutes de pierres. 
 
Les risques cycloniques et volcaniques sont relativement bien appréhendés car ils font l’objet 
de mesures d’alerte ; par ailleurs la réparation des dégâts conduit généralement à la mise en 
place de crédits d’urgence y compris sous forme de subventions aux collectivités territoriales, 
et l’on peut penser que le transfert de compétence ne modifiera pas les principes d’une 
contribution de l’Etat au titre de la solidarité nationale. 
 
Il n’en est pas de même des risques géologiques qui sont difficiles à prévoir et à prévenir, 
même s’ils se produisent en général à l’occasion d'événements pluvieux. A cet égard 
l’élaboration de plans de prévention contre les risques (PPR) est un objectif prioritaire mis en 
avant dans les rapports des dernières inspections périodiques de la DIREN et de la DDE 
effectuées en 2001.  
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Pour ce qui est des routes, trois sites majeurs sont concernés : 
 
• La route du littoral entre St-Denis et la Possession (13,5 km) 
• La RN 1 au droit du Cap La Houssaye (3 km) 
• La RN5 qui conduit au cirque de Cilaos (35  km).  
 
A ces trois sites bien identifiés et connus de tous les usagers du réseau routier, on peut ajouter 
les sites moins importants que sont les rampes de Manapany et les deux zones du Tremblest et 
du Bois Blanc au franchissement des remparts du volcan. 
 
Le premier site a été déjà largement évoqué au titre de la liaison St-Denis-Ouest. 
 
Le cas du site du cap La Houssaye  (RN1-PR 30 à 33) paraît moins problématique, même si 
la route supporte un trafic de 35.000 v/j, car ce site a fait l’objet de plusieurs tranches de 
travaux de confortement : 
 
1989 à 1994 :  9,7 MF (FIRT) 
1993 :  3,6 MF (Etat, à la suite du cyclone COLINA) 
1996  à 1998 : 11,9 MF (FIRT) 
2000 : 12 MF (Etat) 
 
Par ailleurs les moyens mobilisés par la DDE pour la gestion de ce site sont nettement moins 
importants que pour la route du littoral ; enfin la mise en service en 2006/7 de la route des 
Tamarins diminuera fortement le caractère stratégique de cette section. 
 
Cependant, une note du 28 mai 2001 du BRGM alerte sur l’augmentation probable de la 
fréquence d’éboulements en grande masse de même nature que celui qui s’est produit le 22 
mai 2001. La question d’un renforcement est donc toujours d’actualité. Une étude récente du 
bureau d’études ANTEA propose d’engager un programme de travaux chiffré à 9,8 M€ (64 
MF).  
 
Le troisième site à risques est celui de la route de Cilaos (RN5). 
 
Cette route ne supporte qu’un trafic de 1400 v/j ; Elle présente des caractéristiques 
géométriques hétérogènes qui se matérialisent par de multiples sections à voie unique à l’air 
libre ou en tunnel, même si celles-ci sont de courte longueur. De plus le tonnage des véhicules 
autorisés à l’emprunter était limité jusqu'en juillet 1999 à 12 tonnes (porté depuis à 19 tonnes 
à titre provisoire), et les tunnels à voie unique présentent un gabarit réduit. 
 
Les caractéristiques topographiques et géologiques du site font que la route est soumise en 
permanence à des chutes de pierres qui donnent lieu à un ramassage quotidien, et à des 
éboulis ou chutes de blocs plus importants pendant et après les épisodes pluvieux, ce qui 
oblige à fermer temporairement l'itinéraire. Le dernier éboulement important s'est produit en 
juillet 1999 au PR 17+600 et a emporté la route qui n'a pu être rétablie provisoirement à la 
circulation des poids lourds qu'une semaine plus tard. Comme toujours dans ces cas là, des 
purges complémentaires et des protections par filets ont été nécessaires pour sécuriser au 
mieux le site. D'autres sections de la route relèvent de cette problématique et ont du faire 
l'objet de mesures de sécurisation mais elles restent néanmoins toujours soumises à des 
risques potentiels (PR 14 et PR 27). 
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Bien que supportant un faible trafic, cette route est l' unique itinéraire pour desservir le cirque 
de Cilaos (6000 habitants), et c'est un itinéraire touristique très fréquenté. C'est pourquoi la 
Région souhaiterait engager un programme de modernisation répondant à deux objectifs, le 
premier d'améliorer les caractéristiques fonctionnelles de l'itinéraire (largeur, qualité du 
revêtement de la chaussée, tonnage autorisé), et le second de renforcer la sécurité contre les 
instabilités et chutes de rochers. 
 
Après une première tranche de modernisation réalisée en 1999 (7 MF), la DDE a présenté en 
octobre 1999 à la Région un programme complémentaire se montant à 71,9 MF qui a été en 
partie engagé à hauteur de 16 MF en 2000 et 2001. Mais ce programme devrait probablement 
être réévalué à la suite d'une analyse plus complète de l'état des ouvrages d'art faite depuis par 
la DDE. De plus ce programme ne contient que très peu de mesures de sécurisation. Aussi la 
question se pose aujourd'hui d'une analyse plus complète de l'aménagement de l'itinéraire ; à 
cet effet la Région a passé commande à la DDE d'une étude de type APSI. Que pourra-t-elle 
contenir en termes de sécurisation de l'itinéraire et jusqu'à quel niveau ? C'est une question 
éminemment difficile, car la montagne est par nature instable et l'importance des falaises 
surplombant la route en rend la protection très coûteuse voire impossible sauf à passer en 
tunnel. Aujourd'hui la gestion du problème se fait par des inspections annuelles par 
hélicoptère et à des opérations ponctuelles curatives au gré des chutes et éboulements 
constatés. 
 
En conclusion, nous pensons que l'approche des trois sites principaux évoqués doit être 
différente :  
 
• La route du littoral est un axe stratégique majeur qui doit être sécurisé ; ceci ne peut se 

faire de manière définitive que par la construction d'une infrastructure nouvelle dont la 
réalisation très coûteuse ne peut être dissociée de la question du TSCP. Si ce projet devait 
être repoussé, il conviendrait d’examiner la possibilité de renforcer la sécurité par des 
moyens proportionnés aux bénéfices attendus (une analyse plus précise devrait être 
menée). 

• Le Cap la Houssaye peut être sécurisé à des coûts relativement modestes et son importance 
stratégique diminuera à partir de 2007 après la mise en service de la route des Tamarins. 

• La Route de Cilaos (RN5) représente un faible enjeu pour la vie économique de l'île et sera 
très difficile à sécuriser. Il convient d'attendre le diagnostic de l'étude d'APSI pour dégager 
des orientations plus claires. 

 
Le choix de réaliser ou non la nouvelle liaison St-Denis–Ouest a des répercussions sur l’utilité 
d’aménager la RN3. Cet aménagement ne justifie en effet que pour disposer d'une alternative 
en cas de coupure de la route du littoral pour des raisons préventives ou en cas d’éboulement 
majeur en grande masse de la falaise. 
 

4.4 La conformité du réseau aux nouvelles exigences  
 
C'est sous ce titre assez large, et qui peut comprendre notamment les exigences en matière de 
sécurité routière, que nous traiterons d'un aspect plus spécifique mis en avant par les 
responsables de la Région au cours de nos contacts, à savoir le thème de la protection des 
riverains contre le bruit. 
 



 66 

Ce thème est émergent dans l'île et deux affaires contentieuses sont en cours d'instruction qui 
devraient se conclure par des indemnités financières. Il n'y a pas eu jusqu'à présent comme en 
métropole de revendications collectives défendues par des associations de défense, ni 
soutenues par des élus, mais il n'en ressort pas moins que le sujet commence à préoccuper les 
élus régionaux, au point d'avoir demandé à la DDE de mener un diagnostic sur l'ensemble du 
réseau. 
 
Ce diagnostic a été produit le 9 mars 2001 ; il recense une trentaine de secteurs situés hors 
agglomération supportant un niveau sonore supérieur à 70 dB(A) et présentant une antériorité 
du bâti par rapport à la construction de l'infrastructure. Une quinzaine de secteurs 
complémentaires supportent un niveau de bruit compris entre 65 et 70 dB(A). 
 
Le coût annoncé dans ce rapport pour le traitement des 30 premiers points noirs, à savoir 600 
MF, est à considérer avec précaution car il résulte d'une extrapolation faite à partir de deux 
sites tests, mais il montre l'ampleur du problème. 
 

4.5 Le transfert des responsabilités  
 
Le transfert de la voirie nationale dans le patrimoine de la Région fe ra rentrer ce réseau dans 
le domaine public routier de cette collectivité avec toutes les conséquences juridiques 
attachées à la responsabilité du gestionnaire d’un domaine public. 
 
S’agissant du problème lié aux risques inhérents à certaines sections du réseau, notamment la 
route du littoral, il serait illusoire de considérer que la Région pourrait se soustraire à sa 
responsabilité pénale ou administrative vis à vis d’un tiers ayant subi des dommages. 
 
Les arguments consistant à mettre en cause la responsabilité de l’Etat en tant que propriétaire 
des falaises du littoral, puisque celles-ci sont dans la zone des 50 pas géométriques, semblent 
en effet peu convaincants. De plus s’agissant d’un transfert volontaire de compétences, on 
pourrait plaider que le caractère dangereux de la route était connu de la Région et que c’est en 
toute connaissance de cause qu’elle aurait demandé ce transfert. 
 
Toutefois la responsabilité pénale des agents de l’Etat pourrait être recherchée à deux titres : 
• D’une part en raison de la mise à disposition de la DDE et en cas de manquement à une 

obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement et pour ne pas 
avoir accompli les « diligences normales » de son ressort. 

• D’autre part, par leurs responsabilités dans l’exercice du pouvoir de police de la 
circulation qui n’est pas explicitement transféré par la loi du 13 décembre 2000. 

 
Sur ce second point, il faut considérer qu’en l’état actuel des textes, le pouvoir de police sur le 
réseau routier national resterait exercé par le Préfet, et donc que l’Etat resterait responsable 
d’un manquement à l’obligation de fermer la route en cas de danger. 
 
La double responsabilité de l’Etat et de la Région ainsi créée pour l’exploitation du réseau ne 
paraît pas fondée, et il serait donc judicieux, comme cela a été fait pour la Corse, de compléter 
la loi par un texte qui confie à la Région le pouvoir de police sur son domaine. 
 
Le fait que l’article 46 de la loi du 13/12/2000, prévoit un décret d’application pour 
l’ensemble des dispositions de cet article, permettrait de régler cette question par voie 
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réglementaire. Les deux projets de décret en cours d’examen par le Conseil d’Etat ne sont en 
effet que partiels et laissent la place à un troisième décret qui pourrait préciser le contenu des 
missions dites de  « gestion ». 
 

4.6 Les moyens financiers et humains  
 
Comme rappelé au préambule du chapitre 4 du présent rapport, la loi du 13 décembre 2000 
prévoit d'une part la mise à disposition, en tant que de besoin, des services de l'Etat qui 
participent à l'exercice des compétences transférées, et d'autre part la compensation financière 
des charges transférées évaluées à partir de la moyenne des cinq dernières années. 
 
Il n'est pas dans les intentions de ce rapport de procéder à une évaluation précise de ces 
moyens qui feront l'objet le cas échéant d'une convention particulière. Les informations qui 
suivent sont donc fournies à titre purement indicatif. 
 
Volume d’activité de la DDE : 
 
S'agissant des moyens en personnel, la loi et son projet de décret d'application ne prévoient 
pas une évaluation des effectifs mis à disposition, puisqu'il s'agit d'une mise à disposition 
globale des services de l'Etat. Le décret d'application envisage donc seulement une évaluation 
de la nature et du volume des prestations que les services de l'Etat doivent assurer sous la 
responsabilité de la Région.  
 
Après un état des lieux réalisé au moment du transfert, une convention en déterminera le 
niveau pour au moins les trois premières années. 
 
Ce volume de prestations résulte d'une part des prestations faites en régie et d'autre part des 
prestations de pilotage pour les études ou travaux confiées à l'entreprise. 
 
Bien que les engagements de l'Etat doivent être fixés en volume de prestations, il est certain 
que ce volume est en étroite relation avec les ressources humaines affectées à ces missions, 
sous réserve des gains possibles de productivité. 
 
A titre indicatif, nous donnons donc ici les valeurs d'effectifs tirées de la base de données 
ISOARD de la Direction du Personne l pour l'année 1999 : 
 
Catégorie A B C Total 
Travaux en régie (entretien 
et exploitation) 

  96 96 

Ingénierie d'entretien 2 8 18 28 
Ingénierie d'exploitation 2 8 18 28 
Travaux neufs 10 31 45 86 
Total du domaine routes 15 48 177 240 
 
Ces moyens sont exclusivement consacrés à la gestion du réseau routier national, puisque la 
DDE n’intervient plus à l’exception de son parc à la gestion du domaine routier 
départemental. 
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S'agissant du volume proprement dit des activités de la DDE, celui-ci pourrait être évalué à 
partir des données issues du système CORAIL. Malheureusement, faute d'une saisie 
exhaustive des données par la DDE, nous ne disposons pas des informations correspondantes. 
 
Dans le domaine de l’entretien et de l’exploitation, le volume d’activité de la DDE peut être 
évalué à partir de deux éléments, d’une part la longueur du réseau réparti selon une certaine 
typologie et d’autre part, pour chaque type de route, les niveaux de service souhaitables et 
atteints (par exemple, nombre de passes de fauchage, fréquences de patrouillage, conditions 
d’astreinte, …). En conséquence, une telle évaluation nécessite une définition préalable des 
indicateurs, une mesure initiale, puis des mesures périodiques. 
 
Dans le domaine des travaux neufs, une indication de l'activité de la DDE peut être donnée 
par le volume des dépenses annuelles constatées au cours des dernières années et financées 
par le FIRT (Etudes et Travaux). Celui-ci est de l'ordre de 450 MF par an dans le cadre d'une 
maîtrise d'œuvre des travaux complètement assurée par la DDE. Cet indicateur doit cependant 
être affiné pour distinguer la part des études réalisées en régie de celle qui est confiée à des 
prestataires privés. Le recours à des maîtres d’œuvre privés, comme c’est le cas pour la route 
des Tamarins, est en effet une alternative à l’insuffisance des moyens de la DDE qu’il 
convient de prendre en compte dans l’évaluation de l’activité propre de la DDE tout en 
n’omettant pas pour autant l’activité de la DDE nécessaire au pilotage des prestataires privés 
et aux fonctions relevant de la  maîtrise d’ouvrage. 
 
Enfin s’agissant du parc, son activité est exclue des données précédentes ; il intervient, par 
l'effet de son compte de commerce, comme un prestataire extérieur dont l'activité peut être 
mesurée par son chiffre d'affaires. Le projet de décret d’application de la loi prévoit qu’une 
convention spécifique semblable à celle qui règle l’intervention du parc pour le Département 
définira le volume des prestations annuelles.  
 
A titre d’information, le chiffre d’affaires du Parc a été de 39 MF en 2000 ; la part des 
prestations réalisées pour le compte de l’Etat a été de 18,3 MF et celle réalisée pour la Région 
dans le cadre du FIRT a été de l’ordre de 4 à 5 MF. Dans l’hypothèse du transfert de 
compétences, l’Etat continuerait à bénéficier des services du parc, mais seulement pour la 
partie qui est relative à la gestion des véhicules de liaison utilisés pour les autres domaines 
d’activité de la DDE (environ 1,5 MF). La partie de l’activité du Parc qui relèverait d’une 
commande de la Région serait donc d’environ 20 à 21 MF par an. 
 
Notons enfin que s’agissant du Parc, et en l’absence d’accord entre les deux parties, la Région 
a la possibilité de faire évoluer sa commande de + ou – 10% par an.  
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Moyens financiers : 
 
A titre indicatif et sans que cela présage de l’état des lieux qui sera nécessaire pour 
l’évaluation des moyens financiers transférés, le budget consacré à l’entretien du réseau a été 
le suivant en 2000 : 
 
ETAT : 
 
Dotation normale Titre III   12,6 MF 
Dotation normale Titre V  11,5 MF 
DSCR      1,2 MF 
Aménagements de sécurité (ASIL) 1,2 MF 
 
Une dotation exceptionnelle de 9,5 MF a par ailleurs été obtenue pour la réparation des dégâts 
provoqués par le cyclone Connie (4,5 MF) et pour la route du littoral (3,5 MF). 
 
FIRT : 
 
Espaces verts     6,8 MF 
Renforcement de chaussées  40,6 MF 
 
Les chiffres précédents sont représentatifs d’une année courante si on n’y intègre pas les 
dotations exceptionnelles de l’Etat et le programme de renforcements de chaussée financé par 
le FIRT. S’agissant des crédits pour dégâts exceptionnels, la question du maintien de leur 
financement par l’Etat peut se concevoir au même titre que les subventions accordées à cet 
effet aux collectivités territoriales. Quant au programme de renforcement des chaussées 
financée par le FIRT, il serait logique de le considérer comme un investissement. 
 
Notons enfin que la dotation normale d’entretien inclut la part réalisée par le parc. 
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5 Perspective financière globale 
 
 
A la fin du chapitre 3,4 sur le financement des infrastructures routières, nous constations que 
les ressources normalement mobilisables sur le F.I.R.T. étaient légèrement inférieures aux 
besoins de financement résultant des seules opérations déjà engagées. Pour ce seul déficit, 
nous constations que la capacité d’emprunt de la Région était largement suffisante, mais nous 
ajoutions qu’à l’évidence, il fallait également prendre en considération les besoins de 
financement nécessités par le réaménagement de la route du littoral et la construction du 
T.C.S.P. C’est ce que nous allons faire dans le présent chapitre. En nous basant sur les 
évaluations faites séparément dans les chapitres précédents, nous avons construit une série de 
scénarios contrastés. Ils sont destinés à mieux apprécier la marge de manœuvre possible. Pour 
cela, ils sont volontairement typés et sans nuance. Il ne faudra donc pas être surpris que 
certains paraissent « excessifs ». 
 
Les principaux éléments qui différencient les scénarios sont les suivants : 

 
- degré d’étalement dans le temps des diverses opérations lourdes (route du littoral, 

route des tamarins, T.C.S.P.) ; 
- transfert ou non du réseau de routes nationales; 
- obtention ou non de subventions européennes;  
- effort fiscal supplémentaire des contribuables nationaux et locaux. 

 
Commentons brièvement ces éléments de différentiation des scénarios. 
 
Etalement dans le temps des opérations lourdes. 

 
Scénarios de la famille A  
 
Dans les scénarios de la famille A, nous avons considéré que tous les investissements étaient 
réalisés au plus vite sans contrainte financière. Ceci correspond, pour la route du littoral et le 
TCSP, à l'échéancier "accéléré" présenté plus haut en 2,31. Ce sont bien entendu les scénarios 
les plus difficiles à équilibrer financièrement et pour cette raison, il a été nécessaire 
d'examiner des scénarios dans lesquels on diffère certains investissements lourds. 
 
Scénarios de la famille B 
 
Dans les scénarios de la famille B, c'est le coût du TCSP qui a été étalé dans le temps. Il a été 
tiré profit des analyses faites plus haut dans le rapport pour ne pas faire un report brutal dans 
le temps de l'ensemble du projet TCSP considéré comme un bloc indissociable. Il a été retenu 
un phasage comportant 3 phases: 

- phase 1: exploitation au plus vite d'un service en site propre partiel par cars12; 

                                                 
12 Il comporterait les éléments envisagés dans le sous-chapitre 2,2 à savoir : site propre à l'emplacement définitif 
pour toute la traversée de Saint-Denis sauf le passage du Barachois ; deux segments de site propre pour 
l'approche par l'ouest de Saint-Denis selon les indications de l'annexe 6 ; première phase d'aménagement pour 
toutes les gares en leurs emplacements définitifs. 
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- phase 2: enchaînement assez rapide d'un passage au mode ferré pour la section Saint-
Paul -aéroport Roland Garros; 
- phase 3: passage en mode ferré, plus tardivement, pour la section Roland-Garros -
Saint-Benoît.  

 
Pour les phases 1 et 2, c'est l'échéancier "normal" présenté au chapitre 2,31 qui a été retenu et 
la phase 3 a été supposée différée au delà de l'horizon de simulation (2030). 
 
Scénarios de la famille C 
 
Dans ces scénarios, on a considéré que c'est la reconstruction de la route du littoral qui était 
soit abandonnée soit reportée au delà de l'horizon 2030. Il a été jugé nécessaire de compenser 
alors ce maillon faible du réseau routier par une amélioration substantielle de la RN3, afin de 
permettre un contournement de l'île par l'Est pour les trafics indispensables qui devraient 
obligatoirement trouver un itinéraire alternatif dans les moments de fermeture de la route du 
littoral. De plus des travaux de sécurisation de la route du littoral ont été pris en compte dans 
les premières années à venir. Par ailleurs la non-réalisation de la route du littoral oblige à 
adopter, pour le TCSP entre La Possession et Saint-Denis, un aménagement complètement 
autonome, en l'occurrence un tunnel sur toute la distance. Il sera donc plus coûteux que les 
aménagements correspondants des scénarios A et B. 
 
Les simulations financières qui concernent les scénarios de la famille B (et qu'on verra plus 
loin) nous ont montré que leur financement ne nécessitait pas d'aller aux limites extrêmes des 
possibilités. Ceci nous a conduit à envisager deux familles supplémentaires de scénarios qui 
dérivent de la famille B et sont à la fois un peu plus ambitieuses en réalisations et plus 
gourmandes en financement. 
 
Scénarios de la famille D 
 
Les scénarios de la famille D sont identiques à ceux de la famille B à un élément près. Au lieu 
de différer le passage du TCSP de la section Saint-Denis - Saint-Benoît au delà de l'horizon 
d'analyse, on s'est donné pour objectif de l'achever pour 2020 
 
Scénarios de la famille E 
 
Les scénarios de la famille E sont identiques à ceux de la famille D, à un élément principal 
près qui entraîne cependant deux autres changements. Dans la succession des travaux de 
tunnels qui se font au niveau de la route du littoral, on réalise ici le tunnel du TCSP avant les 
tunnels routiers et non après. Ceci permet de réaliser plus rapidement la section Saint-Paul - 
Saint-Denis en mode ferroviaire. Dans ces scénarios il n'y a donc plus lieu de conserver une 
première phase en TCSP routier. Cette rapidité de réalisation pose cependant un problème au 
niveau du franchissement du Barachois. Il a été considéré que la solution d'aménagement pour 
ce franchissement ne serait pas trouvée dans un délai compatible et on a choisi, dans ces 
scénarios, que le système ferré s'arrêterait provisoirement en rive gauche de la rivière Saint-
Denis, avec une gare (éventuellement provisoire) permettant la liaison avec les transports 
urbains dont les lignes devraient donc être prolongées en conséquence. 
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Les échéances clefs des 5 scénarios peuvent être résumés comme suit: 
 

 
Comparaison des scénarios: échéances clefs 

(1° années d'exploitation) 

TCSP  
 

Scénarios 

 
Route du 
littoral 

1° phase 
sur pneus 

St-Paul-St-Denis  
ferré 

St-Denis-St-
Benoît ferré 

A 2014 --- 2012 2012 
B 2014 2009 2016 après 2030 
C après 2030 --- 2012 2012 
D 2014 2009 2016 2021 
E 2017 --- 2011 2021 

 
Transfert ou non des routes nationales 
 
La question du transfert ou non des routes nationales a un impact financier important car dans 
le régime actuel sans transfert les dépenses financées par la Région sur le réseau de routes 
nationales sont payées en prix TTC sans que la Région puisse récupérer la TVA incluse dans 
les prix. Par contre si la Région devenait maître d'ouvrage de l'actuel réseau de routes 
nationales, elle paierait encore les prix TTC, mais aurait accès pour les travaux en cause au 
fonds de compensation de la TVA (FCTVA) qui, de surcroît, est particulièrement avantageux 
pour les départements d'outre-mer. Le remboursement au taux moyen national (soit 15,482% 
sur les prix TTC) est en effet sensiblement supérieur au taux de la TVA applicable en 
Réunion (8,5% sur les prix HT). 
 
Obtention ou non de subventions européennes 
 
Nous avons expliqué plus haut que l'évolution des priorités de l'Union Européenne allait 
rendre beaucoup plus aléatoire la possibilité d'obtenir de sa part des subventions pour les 
départements d'outre mer. Pour cerner le domaine des possibilités, nous avons, à côté des 
hypothèses sans subvention, envisagé une hypothèse optimiste où une subvention pourrait être 
obtenue exclusivement pour le TCSP, à un taux de 35% qui a encore été pratiqué récemment 
en Martinique (mais pour des montants environ 10 fois plus faibles). Il nous semble qu'il s'agit 
là d'un maximum qui n'a que des chances limitées d'être atteint. 
 
Subventions exceptionnelles de l'Etat13 
 
Nous nous sommes bien entendu interrogé sur l'opportunité et la légitimité de mettre en place 
des subventions exceptionnelles de l'Etat. La situation géographique et sociale particulière de 
l'île était un des motifs que l'on pouvait envisager pour les justifier. Cependant, à la réflexion, 
il ne nous semble pas que ce motif puisse recevoir valeur de principe. En effet si on l'érigeait 
en doctrine, les habitants d'une région où  le cadre de vie serait particulièrement agréable mais 
où les conditions naturelles rendraient les équipements publics beaucoup plus coûteux seraient 
fondés à demander à leurs concitoyens de faire des sacrifices pour qu'ils puissent mieux vivre 
qu'eux. Le fait de faire payer les vrais prix à tous même s'ils sont différents est a priori un 

                                                 
13 les subventions pour le TCSP aux taux mentionnés dans le chapitre 2.5.2 sont considérées comme "normales" 
et sont inclues dans les financements normaux avant subventions exceptionnelles. 
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facteur équilibrant pour l'aménagement du territoire. Cependant on sait bien qu'il est des 
circonstances (territoires ruraux en déclin par exemple) où la collectivité écarte délibérément 
la politique du paiement au vrai coût de certains services. Mais le fondement de telles 
politiques ne nous parait pas résider dans un égalitarisme de principe mais dans la volonté de 
porter remède à une situation qui n'avait pas pu être prévue et dont l'ampleur dépasse les 
possibilités de faire normalement face par les intéressés. Les caractères essentiels qui 
justifient des interventions exceptionnelles nous paraissent être l'imprévisibilité et l'ampleur. 
Illustrons le par un exemple: les éruptions volcaniques courantes sont un phénomène dont on 
doit savoir qu'il existe à la Réunion et ceux qui prennent le risque de s'y exposer ne doivent 
pas s'attendre à une solidarité exceptionnelle ; par contre il va de soi que si une éruption 
cataclysmique touchait les parties de l'île réputées sûres, il serait tout à fait normal que la 
solidarité nationale se mobilise. 
 
Comment peut on passer de ces considérations un peu théoriques à la réalité du problème de 
transport d'aujourd'hui? Le relief difficile de l'île et sa démographie  ne font à l'évidence pas 
partie de l'imprévisible. Par contre on peut considérer qu'il y a un élément d'imprévisibilité 
concernant la Route du littoral. Lorsqu'elle a été reconstruite sur son trajet actuel, on 
considérait bien entendu qu'elle allait donner satisfaction dans la manière selon laquelle on la 
réalisait. Le fait qu'il n'en ait pas été ainsi est bien un élément relevant de l'imprévisibilité. 
Constitue-t- il en plus un évènement d'ampleur exceptionnelle? Pour ce second critère, la 
réponse est moins catégorique. Le montant des investissements engagés dans la route du 
littoral n'était certes pas négligeable mais on verra plus loin dans les simulations qui ont été 
faites que la nécessité de refaire la Route du littoral ne compromet pas de manière dramatique 
la politique de transport de la Région. Néanmoins elle affecte la facilité de sa réalisation. On 
est ici dans une situation comportant une marge d'appréciation. 
 
Afin de faciliter la formation du jugement nous avons donc introduit une série de scénarios 
dans lesquels figure une aide "exceptionnelle" de l'Etat. Nous les avons construit de la 
manière suivante: 
 - nous avons considéré qu'il n'y avait pas de justification à une aide exceptionnelle tant 
que l'effort fiscal des réunionnais, dans ce domaine, n'était pas au moins aussi important que 
celui du reste de la collectivité nationale. Nous avons donc considéré que le petit écart de 
fiscalité entre la taxe sur les carburants à la Réunion et en métropole (3,37%) était comblé et 
que la recette correspondante était affectée en totalité au programme de transport régional. 
 - nous avons ensuite considéré qu'au delà de ce seuil, le caractère exceptionnel de la 
situation était reconnu et que les besoins complémentaires étaient financés, par parts égales, 
au moyen d'impôts supplémentaires prélevés localement et d'une contribution provenant du 
contribuable national. 
 - pour ne pas biaiser la comparaison entre les variantes d'aménagement, nos 
simulations font l'hypothèse que ce financement exceptionnel est, pour chacune, de même 
montant en valeur absolue. Cependant il n'intervient pas toujours au cours des mêmes années: 
pour plus de réalisme nous l'avons fait intervenir pour chaque variante durant les années de 
plus forts investissements. 
 - le montant à été fixé à titre d'hypothèse, de manière relativement empirique. Le 
produit global est peu éloigné de celui résultant de l'hypthèse sur les financements européens. 
On peut noter aussi, à titre de point de repère, que le montant de la part de l'Etat dans ce 
financement exceptionnel est à peu près égal à 15% du coût du TCSP, soit le décalage entre le 
taux de subvention de 20% qui correspond à l'application la plus naturelle des règles de 
subvention que nous avons analysées en 2.5.2 et le taux de 35% qui est la référence pour les 
transports urbains au sens strict.  
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La combinaison des divers paramètres que nous venons de commenter génère un nombre de 
scénarios important. Pour faciliter leur repérage ils ont été désignés par des appellations qui 
rappellent ces critères comme il est indiqué dans le tableau suivant: 
 
 

 
Appellation des scénarios 

 
 sans transfert des RN 

(1) 
avec transfert des RN 

(2) 
 

tout au plus vite: 
(A) 

 
A1 

 

 
A2 

 
 

différé du TCSP: 
(B) 

 
B1 

 

 
B2 

 
 

différé de la route du littoral 
(C) 

 
C1 

 

 
C2 

 
 

différé modéré du TCSP : 
(D) 

 
D1 

 

 
D2 

différé modéré 
de la route du littoral: 

(E) 

 
E1 

 

 
E2 

 
Scénarios "bis": avec subventions européennes au TCSP 
Scénarios "ter": avec effort fiscal exceptionnel (nat+loc) 

 
 
Pour comparer simplement la faisabilité financière des divers scénarios nous avons mis en 
exergue, pour chacun d'entre eux, deux paramètres principaux: 
 

- le montant maximal de l'endettement qu'il allait générer pour la Région, 
- le délai au bout duquel la Région retrouverait une certaine aisance financière. (Le 
"seuil d'aisance" que nous avons adopté conventionnellement est le moment au bout 
duquel la moitié du produit du FIRT redeviendrait disponible pour des investissements 
nouveaux après couverture des besoins courants et paiement des intérêts de la dette) 

 
Il y a cependant aussi, parmi les scénarios imaginés, quelques uns qui s'avèrent "impossibles" 
ou "irréalistes". Nous avons qualifié d'impossibles des scénarios dans lesquels les ressources 
prévues ne permettent jamais de rembourser les emprunts nécessaires et nous avons qualifiés 
d'irréalistes les scénarios pour lesquels l'"aisance financière" ne serait atteinte qu'au delà de 
2030. Ces scénarios ne présentent pas une marge de manœuvre suffisante pour faire face à des 
nouveaux besoins qui ne manqueront pas d'apparaître d'ici là. Ils ne sont pas non plus 
crédibles pour des banquiers qui ne les accepteraient probablement pas dans un plan de 
financement autonome.  
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 Les trois tableaux qui suivent donnent les résultats principaux de la simulation. 
 

Résultats de  la simulation pour les scénarios sans ressources exceptionnelles 
 

           sans transfert des RN      (1)            avec transfert des RN       (2) 
 

A 
 

scénario impossible 
 

scénario irréaliste 
 

 
B 

 
scénario irréaliste 

 
endettement maxi:  976 M€ 
date d'aisance relative: 2025 

 
C 

 
scénario impossible 

 
scénario irréaliste 

 
 

D 
 

scénario impossible 
 

scénario irréaliste 
 

 
E 

 
scénario impossible 

 
scénario irréaliste 

 
 
 

Résultats de la simulation pour les scénarios avec subventions européennes 
 

           sans transfert des RN      (1)            avec transfert des RN       (2) 
 

A bis 
 

scénario irréaliste 
 

endettement maxi:  970 M€ 
date d'aisance relative: 2022 

 
B bis 

 
endettement maxi:  976 M€ 
date d'aisance relative: 2027 

 
endettement maxi:  619 M€ 
date d'aisance relative: 2016 

 
C bis 

 
endettement maxi:  955 M€ 
date d'aisance relative: 2023 

 
endettement maxi:  750 M€ 
date d'aisance relative: 2012 

 
D bis 

 
scénario irréaliste 

 
endettement maxi:  619 M€ 
date d'aisance relative: 2020 

 
E bis 

 
scénario irréaliste 

 
endettement maxi:  567 M€ 
date d'aisance relative: 2020 
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Résultats de la simulation pour les scénarios avec effort fiscal 

supplémentaire et aide nationale exceptionnelle 
           sans transfert des RN      (1)            avec transfert des RN       (2) 
 

A ter 
 

scénario irréaliste 
 

endettement maxi:  1025 M€ 
date d'aisance relative: 2020 

 
B ter 

 
endettement maxi: 754 M€ 
date d'aisance relative: 2016 

 
endettement maxi: 397 M€ 
date d'aisance relative: 2016 

 
C ter 

 
endettement maxi:  1052 M€ 
date d'aisance relative: 2022 

 
endettement maxi:  834 M€ 
date d'aisance relative: 2012 

 
D ter 

 
endettement maxi:  1058 M€ 
date d'aisance relative: 2030 

 
endettement maxi:  685 M€ 
date d'aisance relative: 2020 

 
E ter 

 
endettement maxi:  1023 M€ 
date d'aisance relative: 2029 

 
endettement maxi:  602 M€ 
date d'aisance relative: 2020 

 
 

A l'examen des résultats de ces simulations, il apparaît tout d'abord que, sans transfert des 
routes nationales ni subventions européennes ou exceptionnelles, aucun des scénarios 
envisagés n'est réaliste. 
 
Le scénario le plus facile à financer est le scénario B. Il devient possible avec les seules 
ressources du fonds de compensation de la TVA (qui résulteraient automatiquement du 
transfert des routes nationales) sans nécessiter des subventions européennes ou des 
subventions ou ressources fiscales exceptionnelles.  
 
C'est ce constat qui a conduit à imaginer les scénarios D et E qui dérivent des scénarios B. Ils 
ne sont pas réalistes sans financements exceptionnels. Par contre avec les hypothèses de 
financement exceptionnels que nous avons testées, le complément d'emprunt nécessaire 
devient finalement assez facile à supporter. 
 
Restons en provisoirement à ce stade pour l'analyse du problème de financement et regardons 
la question du choix entre les 5 familles de scénarios, sous l'aspect de leur contenu 
fonctionnel. 
 
Nous recommanderions d'éliminer deux familles de scénarios: les scénarios A et les C.  
 
Pour les scénarios A, la raison principale est qu'ils sont nettement plus difficiles à financer 
que les autres. Mais une raison supplémentaire est qu'il n'est pas sûr que le problème de 
franchissement du Barachois puisse être réglé dans un délai compatible avec le rythme rapide 
de ces scénarios. 
 
Pour les scénarios C, c'est la comparaison avec les scénarios E qui conduit à les éliminer. Ils 
ne présentent en effet aucun avantage significatif pour le TCSP, alors qu'ils ont le handicap de 
différer à une échéance lointaine, le réaménagement de la route du littoral qui est la voie 
routière la plus importante pour l'économie de l'île. 
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Restent donc en lice les scénarios B, D et E. 
 
Essayons d'abord de départager les D et les E. Le choix entre eux n'est pas facile à faire car 
leurs atouts respectifs sont de natures très différentes : 
 - le scénario D a pour avantage de conduire plus rapidement au meilleur niveau de 
service pour le réseau de voirie et plus rapidement à un saut qualitatif en matière de 
performances fonctionnelles du réseau de transports en commun. 

- par contre le scénario E lui est supérieur en termes d'image. Ceci aura un certain 
impact en matière de fréquentation, qu'il est cependant difficile de chiffrer dès maintenant, 
compte tenu notamment de la fragilité des études socio-économiques actuellement 
disponib les. Cela peut aussi avoir un impact en matière d'adhésion du public à une politique 
ambitieuse de promotion des transports en commun. Sur ce point les personnes les plus aptes 
à porter un jugement sont bien entendu les responsables politiques locaux. 

 
Compte tenu de cette situation, nous n'estimons pas judicieux d'exprimer une recommandation 
pour le choix entre les scénarios D et E. Il nous paraît préférable de nous limiter à la mise en 
évidence des enjeux que nous venons de faire. (Nous recommanderions toutefois aux 
personnes qui auront à prendre la décision, de se rendre à Curitiba, pour avoir également une 
référence sur ce qu'un réseau d'autobus ou d'autocars bien hiérarchisé peut apporter, de son 
côté, en termes d'image).  
 
Voyons maintenant le cas des scénarios B.  
A leur sujet, deux faits nous paraissent déterminants: 
 - les scénarios B sont finançables sans aucune ressource exceptionnelle (hors FCTVA) 
 - jusqu'en 2015, ils sont identiques aux scénarios D. 
 
Dans ces conditions, si on a une préférence pour les scénarios D, mais si on a du mal à 
clarifier la question des financements exceptionnels nécessaires à leur équilibre, on peut, sans 
rien compromettre pour l'avenir, s'engager dans la mise en oeuvre d'un scénario D et attendre 
d'avoir clarifié la question des ressources européennes ou exceptionnelles, pour bifurquer, en 
cas d'échec, vers le scénario B2. Cette clarification devrait cependant être faite au plus tard 
pour 2015. Bien entendu il serait certainement préférable de la faire bien plus tôt! (A contrario 
même si un financement exceptionnel était trouvé très rapidement, il serait souhaitable, vers 
une échéance comme 2010, de faire un réexamen général des projets pour voir si, compte tenu 
de l'évolution des choses et des aléas inévitables, il ne faut pas adapter les échéanciers dans un 
sens ou dans l'autre) 
 
Si on avait une préférence pour les scénarios E, la même démarche s'appliquerait. En cas 
d'échec dans la recherche de financement, on abandonnerait en 2015 le prolongement ferré du 
TCSP entre Saint-Denis et Saint-Benoît. Le scénario E ainsi tronqué serait financièrement très 
similaire au scénario B2 et, comme lui, finançable sans recours à des ressources 
exceptionnelles. 
 

***** 
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En définitive nous estimons que l'intégration de la route du littoral et du TCSP selon le 
schéma préconisé plus haut dans le rapport (2/3 digue, 1/3 tunnel) apporte des avantages clairs 
qui conduisent à recommander nettement ce parti technique (tronc commun entre les 
scénarios B, D et E). 
 
Ce parti débouche sur deux variantes pour sa mise en oeuvre, entre les quelles nous avons 
préféré mettre en évidence les spécificités essentielles sans exprimer une recommandation. 
 
Avec les seuls financements assurés avec certitude, il n'est pas possible de réaliser le TCSP 
entre Saint-Denis et Saint-Benoît, sous forme ferroviaire, pour l'échéance de 2020. 
 
Le besoin de financement complémentaire pour permettre d'atteindre cet objectif n'est pas a 
priori hors de portée. Mais sa mobilisation implique des partenaires politiques (Europe, Etat, 
Région) dont les stratégies ne sont pas complètement explicitées et le présent rapport ne peut 
donc pas donner leur réponse, à leur place. Il fournit les éléments factuels et financiers qui 
devraient permettre aux décideurs correspondants de prendre, au mieux, une décision éclairée. 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion générale 
 

Rappelons que, pour la commodité du lecteur, nous avons 
placé nos conclusions en début de rapport. Il convient donc 
de se reporter à la page 7, si on veut maintenant les relire. 
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6 Liste des annexes 
 
 
 
 
 
1 Lettre du 9-7-01 du Directeur de Cabinet du Ministre chargé de 

l'Equipement 
 
2 Analyse des études socio-économiques 
 
3 Schéma de l'interconnexion entre le TCSP régional et les axes 

majeurs du transport urbain de Saint-Denis 
 
4 Principes d'aménagement du boulevard de bord de mer 
 
5 Schéma d'une réalisation progressive de l'aménagement entre Saint-

Denis et La Possession 
 
6 Commentaires additionnels relatifs à l'aménagement de la zone 

"Rivière Saint-Denis - Barachois" 
 
7 Estimation du coût du TCSP 
 
8 Esquisse du programme transport établie par la DDE et datée du 

26-11-01 ("RN Programmation 2000-2011") 
 
9 Scénarios de programmation et de financement des grands 

investissements 
 
10 Textes législatifs et réglementaires concernant le transfert de 

compétence pour la voirie nationale 
 
11 Analyse juridique des responsabilités impliquées par la gestion de la 

route du littoral 
 
12 Liste des personnes rencontrées durant la mission 
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